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VENDU
François QUESNEL (Edimbourg, c.1543-
Paris, 1616).
Henri II, roi de France (1519-1559).
Huile sur panneau, circa 1590-1600.
Provenant du Cabinet de Travail du roi 
Louis-Philippe au château d’Eu.
H. 14 x L. 11 cm.
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Louis-Michel VAN LOO (1707 –1771), 
atelier de.
Portrait en buste de Louis XV en habit royal, 
portant les colliers de l’ordre du Saint-Esprit et 
de la Toison d’or.
Format ovale à l’origine, redécoupé (une reprise 
de dimension et un rentoilage traditionnel).
H. 81,5 x L. 65 cm. 
Cadre : H. 103,5 x L. 86,5 cm.

Antoine-François CALLET (1741-1823), 
atelier de.
Portrait de Louis XVI en habit royal.
Reprise à mi-corps du portrait en pied de Louis 
XVI en costume de sacre.
4e quart du XVIIIe siècle.
Huile sur toile.
H. 132 x L. 164 cm. 
Cadre : H. 160 x L. 191 cm 

VENDU
Frans POURBUS le jeune 
(1569-1622), atelier de.
Portrait du jeune roi Louis XIII en 
costume de deuil.
Huile sur toile, circa 1611-1612.
Dans son cadre de bois doré de l’époque.
Rentoilage, restaurations.
H. 137,7 x L. 96,5 cm.

VENDU
BEAUBRUN Henri (1603-1677) et Charles 
(1604-1692), atelier des.
Portrait de Philippe de France, duc d’Anjou, 
âgé de 2 ans (1642).
Huile sur panneau.
Annoté dans la partie supérieure : « Le Duc 
D’Anjou âgé de Deux Ans Deux mois / 1642 ».
Dans un cadre en bois doré et noirci.
H. 35 x L. 26,5 cm.

VENDU
École française du début du XVIIIe siècle, 
d’après Hyacinthe RIGAUD (1659-1743).
Portrait de Louis XIV, roi de France et de 
Navarre.
Huile sur toile (rentoilé).
Dans un cadre de bois doré postérieur 
sculpté à décor de fleurs de lys.
H. 146 x L. 115 cm. 
Cadre : H. 174 x L. 143 cm.

Maurice REALIER-DUMAS (1860-1928).
Bonaparte, nouveau à l’école de Brienne.
Signé en bas à droite : « REALIER-DUMAS ».
Présenté au Salon de 1887.
Huile sur toile, octobre 1779.
Cadre : H. 214 x L. 163 cm.

Jean-Urbain GUERIN (1761-1836). 
Portrait de Bernadotte, Charles XIV, roi de Suède 
et de Norvège. 
Dessin au crayon noir et à l’estompe rehaussé 
de blanc, circa 1798.
H. 35,5 x L. 28 cm 

Jean-Baptiste GREUZE (1725-1805), 
attribué à
Bonaparte général en chef de l’armée d’Italie.
Huile sur panneau, circa 1798.
H. 43,3 x L. 37 cm.

Atelier de Jacques-Louis DAVID (1748-1825).
Bonaparte franchissant le Grand-Saint-Bernard 
d’après David.
Huile sur toile, circa 1803. 
H. 101 x L. 81,5 cm. 
Cadre : H. 124 x L. 105 cm.

École italienne du XIXe siècle. 
Bonaparte, Premier consul.
Huile sur toile, circa 1804. 
H. 107,5 x L. 86,5 cm.
Cadre : H. 124,5 x L. 101 cm. 

Louis-Charles-Marie CHAMPIGNEULLE 
(1853-1906). Maître verrier. 
Portrait de Napoléon en tenue de Sacre d’après 
Robert Lefèvre, circa 1890.
Vitrail polychrome, réseaux en plomb, représentant 
Napoléon avec décors, signature probablement du 
commanditaire à son chiffre « LB » ; au coin infé-
rieur, adresse de la fabrique « Société artistique de 
Peinture s(ur) verre, 96 Rue N.D. des Champs, Paris ».
Bon état général (trois fissures et un comblement, 
restauration d’époque au panneau de soubassement.)
H. 200 x L. 45 cm.
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VENDU
Georges ROUGET (1783-1869, élève de 
David), entourage de. 
Portrait de Napoléon en tenue de cour.
Huile sur toile, circa 1812.
H. 65 x L. 55 cm.
Cadre : H. 85 x L. 74 cm.

VENDU
John HAYES (?, 1786-Londres, 1866), 
d’après Jacques-Louis DAVID (1748-
1825). 
L’empereur Napoléon Ier dans son cabinet de 
travail aux Tuileries.
Huile sur toile, circa 1815.
H. 125 x L. 100 cm.
Inscription ‘‘ J.Hayes - David’’ sur le châssis 
et numéro d’inventaire au pochoir ‘‘67601’’.
Cadre : H. 149 x L. 124 cm.

VENDU
Xavier Alphonse MONCHABLON 
(Avillers, 1835-Paris, 1907). 
Un titan déchu.
Huile sur toile, signée et datée en bas à 
gauche «Alph. Monchablon 1877 ».
H. 116 x L. 89 cm.

VENDU
François Pascal Simon dit Baron GÉRARD 
(Rome, 1770-Paris, 1837) et son atelier. 
Portrait en buste du roi Charles X.
Huile sur toile de forme ovale, circa 1825.
Marques au pochoir au dos de la maison « A. 
Vallé & P. Bourniche, successeur de Belot, Rue 
de l’Arbre Sec N°3 », et cachet de cire rouge 
aux armes royales.
Dans son large cadre de bois doré à décor 
de palmettes et fleurs de lys, surmonté de la 
couronne royale de France.
H. 83 x L. 70 cm.
Cadre : H. 140 x L. 98 cm.

VENDU
Franz-Xaver WINTERHALTER 
(Menzenschwand, 1805 - Francfort-
sur-le-Main, 1873), atelier de.
Portrait du roi Louis-Philippe.
Huile sur toile, format ovale, circa 1839-1841.
Fragment très probablement découpé 
représentant le visage du roi Louis-
Philippe, vraisemblablement tiré de son 
portrait officiel réalisé par Winterhalter 
en 1839.
Dans un cadre ovale de bois doré.
H. 39 x L. 24 cm.

VENDU
École française d’époque Second Empire, d’après Franz-Xaver WINTERHALTER (1805-1873).
Portraits de l’empereur Napoléon III et de l’impératrice Eugénie.
Paire d’huile sur toiles, fixées sous verre bombé ; format ovale, circa 1855-1860.
Dans une paire de cadres ovales en bois sculpté de roses et doré.
H. 53 x L. 44 cm.

Nicolas-François DUN (1764 - 1832).
Portrait en buste de la reine Caroline Murat, 
coiffée d’un turban brodé.
Miniature dans un ovale sous verre, 1814.
Signée à droite Dun.
H. 8,4 cm x L. 6,2 cm.

Henri-Albert ADAM (1766-1820/1841 ?). 
Portrait de Napoléon en habit de couronnement. 
1806.
Plaque de porcelaine, signée et datée « H.y. Adam 
pinxit 1806 ».
H. 24 x L. 18,4 cm.
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Henri IV d'après Pourbus

1
-
École française du XVIIIe siècle, 
d'après Frans POURBUS (1569-1622).
Portrait d’Henri IV, roi de France et de Navarre, 
portant l’Ordre du Saint-Esprit.
Huile sur toile (rentoilée).
H. 55 x L. 45 cm.
Dans un beau cadre rectangulaire en bois doré 
d’époque Restauration, bordé d’une frise de fleurs 
de lys.
H. 73,5 x L. 64,5 cm.

Oeuvre en rapport 
Henri IV (1553-1610), roi de France, en costume noir, 
par Frans Pourbus le Jeune (1569-1622), huile sur 
bois, 1610, conservé au Musée du Louvre (inv. 1708)
(voir ill. 1).

1000/1500 €

Illustration 1
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Le Roi Soleil d'après Le Brun

Illustration 1

2
-
Charles LE BRUN (1619-1690), d’après.
Portrait de Louis XIV, roi de France et de Navarre.
Aquarelle et gouache sur papier.
H. 35 x L. 23,5 cm (à vue).
Dans un cadre rectangulaire en bois et stuc doré de style Louis XIV 
provenant des Ducs de Mouchy.
Cadre : H. 60 x L. 48 cm.

Oeuvre en rapport
Le Roi Soleil est représenté à mi-corps d'après la toile conservée au château 
de Versailles, provenant à l'origine de la salle des machines du palais des 
Tuileries en 1662 (inv. MV8347)(voir ill. 1).

2 000/3 000 €

Lot 2 avec cadre
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Louis XIV en armure d'après Rigaud

3
-
École française du XVIIIe siècle, d'après Hyacinthe RIGAUD (1659-1743).
Portrait de Louis XIV, roi de France et de Navarre, en armure.
Huile sur toile (rentoilée).
H. 45 x L. 33 cm.
Dans un cadre rectangulaire en bois et stuc doré de style Louis XIV.
H. 59 x L. 46 cm.

Oeuvre en rapport 
Louis XIV (1638-1715), roi de France, en armure, par Hyacinthe Rigaud (1659-
1743), huile sur toile, 1701, conservé au Musée du Prado de Madrid (inv. 2343)
(voir ill. 1).

1500/2000 €

Illustration 1
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Un important bronze de Louis XIV à cheval vers 1700

Illustration 2 Illustration 3Illustration 1

4
-
Martin VAN DEN BOGAERT dit “Martin DESJARDINS” (Breda, 1637-Paris, 1694), d’après.
Louis XIV (1638-1715), roi de France et de Navarre, à cheval.
Important groupe équestre en bronze à patine brune.
D’après la statue équestre de Desjardins pour la place Louis-le-Grand à Lyon, inaugurée en 1713 (voir Historique 
ci-après).
Le Roi Soleil est représenté en cuirasse tel un Empereur romain, la tête tournée à gauche, son bâton de 
commandement dans la main droite, chevauchant un cheval au passage, l’antérieur gauche levé, sans selle ni étriers, 
sur un simple tapis orné d’un soleil rayonnant.
Rare fonte du début du XVIIIe siècle, attribuée à Roger SCHABOL (1656-1727).
Il repose sur un socle rectangulaire faisant office de piédestal en bois noirci (rapporté).
H. 44 x L. 45,5 x P. 74 cm (hors socle).
H. 57 cm (avec socle).

Provenance
- Vente anonyme, Versailles, 22 juin 1980, lot 104.
- Vente Aguttes, Neuilly sur Seine, 18 mai 2011, lot 140.
- Collection privée française.

Historique
Le monument équestre érigé à la gloire du prince est un sujet très prisé depuis l’Antiquité initié par la statue de Marc 
Aurèle à Rome (Musée du Capitole). En 1685, Jules-Hardouin Mansart (1646-1708), Premier architecte des Bâtiments 
du Roi lance un vaste projet de monuments équestres à la gloire de Louis XIV, destinés à affirmer son autorité dans tout 
le royaume. Cinq projets seront réalisés : Paris, Lyon, Montpellier, Dijon et Rennes. Sous l'impulsion du gouverneur de la 
ville de Lyon, le Maréchal de Villeroy, les consuls décidèrent d'élever un monument équestre à la gloire du souverain sur 
la place Louis-le-Grand, nouvellement aménagée (actuelle place Bellecour). L'artiste choisi pour la réalisation était l'un 
des plus renommés de son temps : le hollandais Martin Van den Bogaert, dit Desjardins.
Desjardins est déjà au sommet de sa déjà riche carrière : académicien depuis 1671, il fait partie des sculpteurs chargés 
des grands décors de Versailles. Le 20 mai 1688 le contrat de commande est signé entre le sculpteur et le maréchal de 
Villeroy pour un prix forfaitaire de 90.000 livres. Desjardins s'engage alors à réaliser dans un délai de 3 ans une statue 
de grandes dimensions représentant le Roi Soleil à cheval (19 pieds de haut sur 16 pieds de long), s’appuyant sur les 
dessins et sur les instructions de François Mansart. Le bronze monumental fut fondu par Roger Schabol vers 1694, à la 
fonderie parisienne des Keller. Mais il ne fut érigé qu'après la mort de Desjardins, en 1713, pour être finalement détruit 
par la Révolution le 28 août 1792. De nos jours, seul un fragment de pied est conservé au Musée historique de la ville 
de Lyon.

Une gravure de Benoît et Jean Audran décrit le monument tel qu'il était en 1723 (Lyon, Archives municipales, ill.7). 
Dès le début des années 1700, des réductions et variantes en bronze furent commissionnées et réalisées pour des 
personnalités officielles telles que Nicolas Chupin, conseiller du roi, ou le baron Crozat Thiers, puis plus largement 
diffusées tant le sujet était prisé, surtout après la mort du Roi en 1715.
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Illustration 4 Illustration 5

Illustration 6

Oeuvres en rapport
Musées : 
- Louis XIV à cheval d’après Martin van den Bogaert dit Desjardins, bronze, H. 44,1 cm, New York, Metropolitan Museum, inv. 11.129. 1a(voir ill. 1).
- Louis XIV à cheval par Martin van den Bogaert dit Desjardins, fonte attribuée à Roger Schabol, c. 1700-1705, bronze, H. 43,5 cm, Londres, 
Wallace Collection, inv. S166 (voir ill. 2).
- Louis XIV à cheval d’après Martin van den Bogaert dit Desjardins, bronze, H. 44 cm, Harvard (Cambridge, USA), Fogg Art Museum, inv. 1957.72 
(voir ill. 3).
- Louis XIV à cheval par Martin van den Bogaert dit Desjardins, bronze, c. 1694, Londres, Royal Collection Trust, achat du roi George IV, inv. RCIN 
35464 (voir ill. 4).
- Louis XIV à cheval d’après Martin van den Bogaert dit Desjardins, bronze, début XVIIIe s., Londres, Royal Collection Trust, inv. RCIN 35454 (voir ill. 5).
- Louis XIV à cheval, maquette par Martin van den Bogaert dit Desjardins, plâtre patiné, H. 40 cm, Paris, musée Carnavalet, inv. S881 (voir ill. 6).

Ventes : 
- Boisgirard-Antonini, Paris, 18 avril 2023, lot 229, H. 43 cm,ancienne collection des Princes d'Arenberg (adjugé 62.000 €).
- Sotheby’s, Paris, 18 mars 2015, lot 18, H. 44 cm..
- Kohn, Paris, 13 avril 2012, lot 57.
- Christie's, Londres, 13 juin 2002, lot 100 (adjugé 336.500 £).
- Mes Ader-Picard-Tajan, Paris, 15 juin 1971, lot 42.

Littérature
- New York, Knoedler and Co. "The French Bronze 1500-1800", 6-27 November 1968, n° 48-49.
- M. Martin, "Les Monuments Équestres de Louis XIV - Une grande entreprise de propagande monarchique", Paris, 1986, pp. 138-156.
- F. Souchal, "French Sculptors of the 17th and 18th centuries - The reign of
Louis XIV", vol. 1, n° 47, pp. 258-259.
- R. Wenley, "French Bronzes in the Wallace Collection", London, 2002, n° 50, pp. 50-53.
- François Souchal, sculpteurs français des XVIIe et XVIIIe siècles: le règne de Louis XIV, 4 volumes, Oxford, 1977-1993.
- L. Seelig, Studien zu Martin van den Bogaert gen. Desjardins (1637-1694), thèse de doctorat, université Ludwig-Maximilian, Munich, 1980, p. 537, 
n° LIV/24G.
- Geneviève Bresc-Bautier, Guilhem Scherf, Cast in Bronze, French sculpture from Renaissance to Revolution, tent. ca. Paris, New York, Los 
Angeles, 2008.

30 000/50 000 €

Illustration 7
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5
-
Louis-Michel VAN LOO (1707-1771), atelier de.
Portrait de Louis XV, roi de France et de Navarre, en costume de sacre, portant les colliers 
de l’ordre du Saint-Esprit et de la Toison d’or.
Huile sur toile.
Format ovale à l’origine découpé en format rectangulaire (rentoilage).
H. 81,5 x L. 65 cm.
Dans un cadre rectangulaire de bois doré. 
H. 103,5 x L. 86,5 cm. 

Une effigie royale 
Le roi Louis XV (1710-1774) est peint en buste de trois quarts, sa tête est couverte d’une 
perruque à longues boucles flottantes sur les épaules. Son visage, tourné à gauche, se 
détache sur une draperie rouge, élément de décor qui inscrit notre tableau dans la lignée des 
portraits d’apparat. Le monarque est vêtu du manteau royal de velours bleu violet fleurdelisé, 
entièrement doublé d’hermine, qui est porté le premier jour du sacre à Reims. Le manteau 
est chargé du collier de l’ordre du Saint-Esprit, reconnaissable à sa croix à quatre branches 
ornée côté face de la colombe du Saint-Esprit. Cet ordre n’était pas exhibé le jour du sacre, 
le roi ne l’arborant que sur le costume de l’ordre, donc le lendemain de la cérémonie. Ce 
portrait de Louis XV combine ainsi différents moments du sacre dans une image idéale. Le roi 
porte également le collier de la Toison d’or espagnole, en l’honneur de l’union entre les deux 
monarchies de France et d’Espagne.
La préparation rouge, la qualité et la finesse du rendu du visage du roi d’âge mûr (il est âgé 
de cinquante ans au moment où il pose pour Van Loo), le visage tourné vers la gauche et non 
tourné vers la droite comme pour le portrait en pied du roi, le rendu du manteau royal doublé 
d’hermine et semé de fleurs de lys ainsi que des dentelles des manches du souverain, renforcent 
notre conviction qu’il s’agit ici d’une œuvre réalisée par l’atelier de Louis 
Michel Van Loo.  
Un mémoire de Van Loo indique qu’il a réalisé pour Madame Adélaïde, 
fille de Louis XV, une version en buste du portrait de Louis XV en pied 
en habit royal, présenté au Salon de 1761 et qui a vraisemblablement 
disparu à la Révolution. Notre œuvre a vraisemblablement été réalisée 
d’après cette version par l’atelier du maître. 
Réaffirmation symbolique du pouvoir royal, le portrait présenté au 
Salon ravivait le souvenir du sacre de 1723, qui ressuscita les fastes 
de la monarchie par un cérémonial retrouvé. Il s’inscrit dans la lignée 
des grandes effigies du monarque livrées par Hyacinthe Rigaud, elles-
mêmes faisant référence à l’effigie de Louis XIV, parangon du genre 
exécuté en 1701.

Louis-Michel Van Loo (1707-1771), atelier de.
Louis XV (1710-1774)
Huile sur toile ovale

Musée national des châteaux de Versailles 
et de Trianon (MV 190)

Louis XV à mi-corps par l'atelier de Van Loo
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Provenance 
Collection privée new-yorkaise.

Œuvres en rapport  
- Louis-Michel Van Loo, Portrait de Louis XV, Réplique, signée et 
datée de 1763 (1762 selon Maumené et d’Harcourt), Au duc de 
Bedford, château de Woburn, huile sur toile, 158,1 x 112,4 cm, 
collection particulière, Sotheby’s 19 mai 1995.
- Atelier de Louis-Michel Van Loo, Portrait de Louis XV, huile 
sur toile, c. 1761, 135,6 x 104 cm (petite copie réduite), Londres, 
Wallace Collection, P 477.
- Jean-Martial Fredou, Louis XV en grand manteau royal en 
1760, signé “Fredou d’après M. Van Loo, 1763”, huile sur toile, 
271 x 196 cm, Musée national des châteaux de Versailles et de 
Trianon, Versailles.
- François Guérin d’après Louis-Michel Van Loo, Portrait 
de Louis XV, signé F. GUERIN PINX DE L'ACADEMIE ROYALE 
A PARIS, huile sur toile, 138 x 102 cm, Musée national des 
châteaux de Versailles et de Trianon, Versailles.
- Anonyme d’après Van Loo, Portrait de Louis XV, huile sur 
toile, XVIIIe siècle, 146 x 113 cm, Musée des Beaux-Arts de 
Rennes.
- Anonyme d’après Louis-Michel Van Loo, Portrait de Louis XV, 
huile sur toile, après 1760, 208.5 x 132.5 cm, Musée du Louvre. 
- Portrait de Louis XV d’après Louis-Michel Van Loo, signé à 
gauche : “Van Loo P.xit en. 1760”, signé à droite : “Cozette 
ex.it en.1771”, haute lisse, présentée à Louis XV à Versailles en 
1773, Château de Versailles et de Trianon.
- Portrait de Louis Le Bien aimé en pied, de trois quarts à 
gauche, le visage tourné à droite, en costume royal d’après 
Van Loo par L.J Cathelin, gravure, Bibliothèque nationale, 
Département des estampes.
- Portrait en buste du roi Louis XV en manteau royal, gravure 
de Fossoyeux d’après Van Loo, datée de 1785, Bibliothèque 
nationale, Département des estampes (voir ill. 1).
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Louis-Michel Van Loo (1707-1771), un des grands portraitistes du milieu du XVIIIe siècle
Second fils du peintre Jean-Baptiste Van Loo (1684-1745) et neveu de Carle Van Loo son 
aîné de deux ans avec qui il est élevé, Louis-Michel reçoit les leçons de son père à Turin, 
Rome puis Paris où il fréquente l’Académie royale. Premier prix de peinture en 1725, il 
retourne à Rome où il séjourne avec Carle, profitant d’un logement à l’Académie. Il regagne 
la France en 1730 pour collaborer aux travaux de son père et il est reçu en 1733 à l’Académie 
royale comme peintre d’histoire. Pourtant, c’est le genre du portrait auquel il se consacre 
à partir de 1734, qui assure sa renommée. Actif comme portraitiste officiel à la cour 
d'Espagne de Philippe V de 1737 à 1752, premier directeur de la nouvelle Académie royale 
San Fernando à Madrid, c'est avec une réputation bien établie qu'il retourne en France, sans 
toutefois atteindre la notoriété de son oncle Carle. Successeur de son père dans la tradition 
des portraits d’apparat, il se voit confier d'importantes commandes par les Bâtiments du 
roi, dont, en 1759, celle du portrait du roi Louis XV en grand habit royal portant les insignes 
du sacre, qui sera exposé au Salon de 1761. Van Loo laisse à sa mort en 1771 une importante 
collection de tableaux anciens dont la vente fut un des grands évènements pour les 
connaisseurs de l’époque.
Louis-Michel Van Loo, émule de Rigaud et de son père Jean-Baptiste, servi par sa formation 
de peintre d’histoire, son sens du décorum et un métier large et franc, est un des grands 
portraitistes du milieu du XVIIIe siècle, exerçant son talent au service du Roi et de ses petits-
fils, le Dauphin et ses frères, les Comtes de Provence et d’Artois mais aussi pour une clientèle 
privée. Diderot, qui entretenait des liens d’amitié avec le peintre, lui « reconnait du dessin, 
de la couleur, de la sagesse et de la vérité » et il ajoute « il est excellent pour les grands 
tableaux de famille. Il fait des étoffes à merveille, et il y a de bons portraits de lui ».

Le portrait de Louis XV en pied, vêtu du grand habillement royal : historique d’une 
commande prestigieuse 
Fernand Engerand dans son Inventaire des tableaux commandés et achetés par la direction 
des bâtiments du Roi (1709-1792) dresse l’historique du portrait de Louis XV en grand 
habillement royal commandé à Louis-Michel Van Loo. Ce portrait fut commencé en 1759, les 
ornements royaux, à savoir le manteau royal, la couronne, le sceptre et la main de justice, 
ayant été délivrés au peintre de l’Académie par lettre de cachet signée par Louis XV le 1er 
décembre 1759. 
Un premier Mémoire de Van Loo, visé par Cochin, secrétaire perpétuel de l’Académie 
royale de peinture et de sculpture, indique un portrait du Roy peint en petit en 1760 « Sa 
Majesté est représentée en pied, et vêtue du grand habillement royal. Ce tableau est dans 
la proportion de demi-grandeur naturelle, estimé 4000 livres ».  Cette peinture a pu être 
soumise en tant que modello au Directeur des Bâtiments et au Roi. Le grand portrait du roi, 
peint d’après nature, sous les ordres de Monsieur le marquis de Marigny, est peint pendant 
l’année 1760. Louis-Michel Van Loo insiste dans son Mémoire sur les achats d’étoffes pour 
rendre les couleurs, les formes des tentures, tapis et les frais de voyage pour se rendre à 
Versailles. Le tableau a huit pieds de hauteur sur six pieds en largeur et « Sa Majesté est 
représentée de grandeur naturelle » estimé au total 10 800 livres. Le tableau est présenté 
au Salon en 1761 (n°1) puis est placé dans un des appartements du roi à Versailles après être 
resté quelque temps à l’atelier des copistes à la Surintendance. Selon Engerand, l’œuvre ne 
put rejoindre les appartements de Versailles avant la fin d’août 1763. 
Van Loo exécute lui-même quatre répétitions de ce portrait. Les Mémoires de ces tableaux 
sont également conservés aux archives nationales.  
Trois Mémoires concernent des portraits du roi peint en pied : 
- 1761 : Mémoire d’un second portrait du Roy, peint pour les services de Sa majesté. 
Répétition du grand portrait du Roy, ayant 8 pieds de hauteur sur 6 pieds de largeur ainsi 
que l’original. Ce tableau répété par l’auteur a été ordonné et déposé au Cabinet des 
tableaux de la Surintendance à Versailles pour servir aux copies qui sont ordonnées pour le 
service de la Cour. Ledit tableau est estimé 6000 livres.
- 1762 : Deux Mémoires de portraits du Roi peints en petit, de même grandeur et dans la 
proportion de demie-grandeur naturelle. Sa Majesté est représentée en pied et vêtue du 
grand habillement royal. Ces deux portraits répétés par l’auteur sont destinés pour Madame 
la marquise de Pompadour. L’un des deux portraits sera cédé à Louis XV, provenant de la 
succession de la marquise de Pompadour et sera donné par le Roi à Mr de Trudaine, en 1767 
sur proposition de Marigny, frère de la Marquise de Pompadour.
- Un seul Mémoire est consacré à une répétition du portrait de Louis XV grandeur de buste. 
Il s’agit de la version destinée à Madame Adélaide, fille de Louis XV. 

Louis-Michel Van Loo (1707-1771)
Louis-Michel Van Loo peignant le portrait de son 
père Jean-Baptiste Van Loo
Huile sur toile, 1762
130 x 98 cm
Musée national des châteaux de Versailles et 
de Trianon

Atelier de Louis-Michel Van Loo (1707-1771)
Louis XV, roi de France et de Navarre (1710-1774)
Huile sur toile
227 x 184 cm
Château de Versailles, depuis 2022 propriété de 
la ville de Besançon

Illustration 1
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Un portrait de la mère de Marie-Antoinette en deuil

6
-
École autrichienne ou française du XVIIIe siècle.
Portrait de Marie-Thérèse d’Autriche (1717-1780), coiffée et habillée de deuil.
Huile sur toile, format ovale. 
La mère de la reine Marie-Antoinette porte le deuil de son mari, l’empereur 
François Ier du Saint-Empire, mort en 1765.
H. 73 x L. 59 cm. 

Oeuvre en rapport 
Portrait de l’Impératrice Marie-Thérèse d’Autriche (1717-1780), avec la 
statue de la Paix, par Anton von Maron, huile sur toile, 1773, conservée au 
Kunsthistorisches Museum de Vienne (inv. Gemäldegalerie, 6201)(voir ill.1).
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Antoine-François Callet.
Louis XVI en habit de sacre (1754–1793)
Signé au verso
278 x 196 cm
Musée national des châteaux de 
Versailles et Trianon

Hyacinthe Rigaud (1659-1743)
Louis XIV en habit de sacre (1638-1715)
Huile sur toile, 1701
277 cm x 194 cm
Paris, Musée du Louvre

Louis XVI en costume de sacre par l'atelier de Callet

7
-
Antoine-François CALLET (1741-1823), atelier de.
Portrait de Louis XVI, roi de France et de Navarre, en costume de sacre.
Huile sur toile.
Reprise à mi-corps du portrait en pied de Louis XVI en costume de sacre (1778-1779).
H. 164 x L. 132 cm.
Dans un cadre rectangulaire de bois doré à frise perlée.
H. 191 x L. 160 cm.

Œuvres en rapport 
- Antoine Callet (1741-1823), Portrait de Louis XVI, huile sur toile, XVIIIe siècle, 254 x 196 cm, Clermont-Ferrand, musée d’Art Roger-Quilliot, 
dépôt du Musée du Louvre.
- Antoine Callet (1741-1823), Portrait de Louis XVI, huile sur toile, 1778-1779, 275 x 193 cm, Musée du Prado. 
- Antoine Callet (1741-1823), Portrait de Louis XVI, huile sur toile, 1779, 147 x 107,9 cm, Versailles, Musée national du château et du Trianon 
(provenance de la famille Vergennes).
- Atelier d’Antoine Callet (1741-1823), Louis XVI en habit du sacre, huile sur toile, XVIII ou XIXe siècle, 275 cm x 198 cm, Compiègne, château 
de Compiègne.

Historique
Le portrait de Louis XVI peint par Antoine-François Callet en 1778-1779 a pour fonction première de véhiculer l’image royale, chaque 
portrait royal étant compris comme un substitut de la présence réelle du monarque. Il reprend la formule établie en 1701 par Hyacinthe 
Rigaud pour le portrait de Louis XIV en habit de sacre, formule qui sera également adoptée par Louis-Michel Van Loo pour le portrait de 
Louis XV en 1760. Le portrait officiel de Louis XVI servira de modèles à plusieurs copies en buste et à mi-corps qui seront offertes en cadeaux 
diplomatiques, envoyées dans les grandes villes du royaume ainsi que dans les cours étrangères. Il est intéressant de noter que par la suite, 
des artistes tels que Paulin-Guérin, Lefèvre et Gérard pour les portraits de Louis XVIII et Charles X, vont s’efforcer de faire revivre les formules 
utilisées dans les portraits royaux de l’époque pré-révolutionnaire.  
Selon Fernand Engerand, le premier portrait que Callet fit de Louis XVI date de 1778-1779. Il était destiné à l’hôtel de la Guerre. Les 
ornements royaux furent spécialement confiés à l’artiste. Il s’agit peut-être du tableau exposé au Salon des artistes français à Paris en 
1789 sous le n° 63 (une autre réplique autographe est conservée au musée de Clermont-Ferrand qui pourrait être également la peinture 
présentée au Salon de 1789). Dans la lignée de Hyacinthe Rigaud, Callet fixe l’image majestueuse du monarque absolu au début de son 
règne que rien n’assombrit encore. Louis XVI (1754-1793) est roi de France et de Navarre depuis le 10 mai 1774. 
Devant une grande draperie formant un dais, Louis XVI, debout sur une estrade, légèrement de trois-quarts, est représenté dans la même 
position que son grand-père Louis XV peint par Van Loo. S’appuyant sur son sceptre, le corps déjà marqué par l’embonpoint, il est vêtu 
d’un manteau bleu fleurdelisé doublé d’hermine, l’habit du sacre des rois de France. Le manteau de velours de Louis XVI, dont le patron est 
conservé aux Archives nationales de Paris, impressionnant tant par la taille (8,54 mètres de bout en bout) que par le poids (88 kg), abîmé 
par le peintre Callet lorsqu’il fit le portrait du roi, sera par la suite détruit par ordre de la Convention nationale avec les autres vêtements 
du souverain. Le roi porte également le collier de l’Ordre du Saint-Esprit et celui de la Toison d’Or, et le long de sa cuisse gauche l’épée de 
Charlemagne. La composition est close à gauche par une balustrade et une colonne qui stabilisent la composition. La colonne est un motif 
traditionnel fort prisé par les peintres depuis la Renaissance et que l’on retrouve chez de nombreux portraitistes comme Antoine Van Dyck. 
Le décorum de la composition contraste avec le visage enrobé et doux du monarque, empreint de bienveillance et d’une certaine tristesse. 
Comme si le peintre avait perçu qu’avec Louis XVI, une page de la monarchie française allait se tourner.
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Antoine François Callet (1741-1823)
Louis XVI (1754-1793)
Huile sur toile
Collection particulière
Château de Lantheuil, vente Sotheby’s 2013

Antoine-François Callet (1741-1823)
Portrait de Monsieur, Comte de Provence, en 
costume de chevalier de l'Ordre du Saint-Esprit
Huile sur toile, 1788
225 cm x 160 cm
Vizille, musée départemental de la Révolution 
française

Notre tableau est une réduction à mi-corps du portrait d’apparat de 
Callet. Il reprend la composition figurant Louis XVI en grand habit royal, 
tourné vers la gauche, tenant de sa main gauche gantée le chapeau 
à plumes du sacre et, de sa main droite, le sceptre royal. À l’arrière du 
sceptre, sur un coussin, sont posées les insignes du pouvoir, à savoir la 
couronne fermée en or et la main de justice en argent. À l’arrière-plan à 
droite se devine le dossier doré du trône et à gauche le bas de la colonne 
de marbre reposant sur la balustrade. Le blanc du col d’hermine et de la 
cravate en dentelles éclaire le visage du jeune roi qui est dans la lumière. 
La touche est belle, les accessoires sont bien peints de même que les 
étoffes (velouté de l’hermine sur le col et au revers du manteau, légèreté 
des plumes blanches du chapeau, soyeux des dentelles des manches 
longues) ; la figure se caractérise par une douceur dans le modelé, le 
monarque tournant son regard vers le spectateur.
Callet fut chargé en 1779 par le comte de Vergennes de peindre un 
nouveau portrait pour servir de modèle à ceux qui devaient être envoyés 
dans les cours étrangères. Dans une lettre du 5 octobre 1779, le ministre 
des Affaires étrangères demande au comte d'Angiviller que l'artiste 
obtienne quelques séances de pose du Roi (Lettre du Comte de Vergennes 
au Comte d’Angiviller citée par Marc Sandoz, Antoine-François Callet 
(1741-1823), Paris, 1985, p.96). On sait que le peintre a effectivement 
bénéficié de séances de pose de la part du souverain et qu’il a su rendre 
les traits du monarque avec une grande ressemblance.
Notre version à mi-corps, a été réalisée sans doute dans les années 1780 
à partir du portrait peint en 1779, vraisemblablement dans l’atelier de 
Callet. Elle était certainement un cadeau diplomatique pour être offert 
en signe de distinction. Peut-être s’agissait-il d’un exemplaire destiné à 
une ambassade, de multiples versions ayant été envoyées dans les cours 
étrangères comme “présents du roi”. Nous n’avons malheureusement 
pas d’information à ce jour sur sa provenance (des copies du Portrait 
de Louis XVI sont commandées à Callet jusqu’en juillet 1790). D’autres 
versions à mi-corps du roi Louis XVI en tenue de sacre sont connues 
aujourd’hui comme celle qui fut offerte par le roi à son contrôleur général 
des finances, Anne-Robert Jacques Turgot, baron de l’Aulne (1727-
1781), provenant du château de Lantheuil en Normandie et vendu chez 
Sotheby’s en 2013. Une autre version à mi-corps, datée vers 1782-1783, 
donnée par le roi au baron de Vioménil en 1783, fut vendue par Christie’s 
New York en 1986.
Antoine-François Callet est un peintre d’histoire qui témoigne du 
renouveau classicisant de la peinture d’histoire en France. Il contribue 
avec Vien et David au retour de l’Antiquité. Grand Prix de Rome en 1764 
avec Cléobis et Biton conduisent le char de leur mère au temple de 
Junon, il étudie à l’Académie de France à Rome de 1767 à 1771 sous la 
direction de Charles-Joseph Natoire. Il peint pendant son séjour à Rome 
un grand portrait du cardinal de Bernis, ambassadeur de France auprès 
du Saint-Siège qui fut fort admiré par les Romains. De retour en France, 
il est agréé à l’Académie royale des peintures et des sculptures en 1777 
puis reçu académicien en 1780. Il expose au Salon à partir de 1783. Il 
s’est particulièrement distingué par ses grands décors peints comme 
les peintures en trompe-l’œil de la chapelle de la Vierge à l’église Saint-
Sulpice (1777) ou Le Printemps de la Galerie d’Apollon du Palais du Louvre 
(1780). Il a également œuvré en tant que décorateur au Palais-Bourbon 
(décor de la coupole des Petits Appartements) et à Bagatelle pour la 
« folie » du Comte d’Artois. 

Dans sa carrière de portraitiste, Antoine-François Callet multiplie aussi 
bien les tableaux sobrement réalistes à l’instar du médecin militaire 
Desgenettes (1762-1837), conservé au musée des châteaux de Versailles 
et de Trianon que des portraits de Cour, que fastueusement mis en 
scène, comme pour le portrait officiel du roi Louis XVI. Callet, qui 
portraitura également les deux frères du roi, portera le titre de “Peintre 
du Roi, 1er Peintre de Monseigneur le Comte d’Artois et Peintre de 
Monsieur”. 
Sous le Consulat et l’Empire, Callet décore de nombreuses galeries 
ainsi que des plafonds d’hôtels particuliers devenus bâtiments d’État. 
Il illustre par l’allégorie les épisodes de l’épopée napoléonienne. L’année 
de sa mort en 1823, il est réputé être un des plus grands portraitistes et 
allégoristes de son temps. Aujourd’hui, si Callet est plus connu pour son 
activité de portraitiste officiel de Louis XVI, sa carrière est néanmoins 
prolifique et ses talents d’ordonnateur de l’espace sont remis en lumière.

Littérature 
- De David à Delacroix. La peinture française de 1774 à 1830, Paris, 
Grand-Palais, 16-11-74 / 3-2-1975.
- Fernand Engerand, Inventaire des tableaux commandés et achetés par 
la direction des bâtiments du Roi (1709-1792), Paris, 1900, pp. 180-183.
- Jean-François Heim, Claire Beraud, Philippe Heim, Les Salons de 
peinture de la Révolution française, 1789-1799, Paris, 1989, pp. 157-158.
- Blaise de Montesquiou-Fezensac et D. Gaborit-Chopin, Le Trésor de 
Saint-Denis, inventaire de 1634, Paris, Éditions A. et J. Picard, 1973-1977, 
t. III p. 511, XXII.
- Fastes de cour et cérémonies royales, le costume de cour en Europe, 
1660-1800, Sous la direction de Pierre Arizzoli-Clémentel et Pascale 
Gorguet-Ballesteros, Éditions de la Réunion des Musées nationaux, Paris, 
2009.
- Arch. Min. Aff. Etr., Présents du Roy, 2095 et Registre récapitulatif 
1753-1791 (cité par Brigitte Gallini « Antoine François Callet (1741-1823), 
évolution d’un style lié aux aléas de l’histoire », La Tribune de l’Art, janvier 
2016, p. 16, note 43). 
- Brigitte Gallini, Dictionnaire Napoléon, sous la direction de Jean Tulard. 
Paris, Fayard, 1987.
- Lieutenant-colonel Ch. Maumené et le comte Louis d'Harcourt, 
Iconographie des rois de France, Archives de l'art français, Paris, 1928-
1931, pp. 481-482.
- Louis MARIN, Le portrait du roi, Paris, Minuit, 1981.
- Marc Sandoz, Antoine-François Callet (1741-1823), Paris, Les Quatre 
Chemins-Editart, 1985.
- Cent portraits pour un siècle. De la cour à la ville sous les règnes de 
Louis XV et Louis XVI, Versailles, musée Lambinet, 6 novembre 2019 - 1er 
mars 2020 et Nice, palais Lascaris, 19 mai - 22 novembre 2021, catalogue 
par X. Salmon.
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Un portait de Louis XVII, Dauphin de France

8
-
École française du XIXe siècle.
Portrait du prince Louis-Charles de Bourbon (1785-1795), Dauphin de France, 
dit Louis XVII, fils cadet du roi Louis XVI et de la reine Marie-Antoinette.
Huile sur toile.
H. 57 x L. 42 cm. 

Historique
Si le destin tragique du fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette laisse encore de 
nombreuses parts d’ombre pour les historiens, il a surtout inspiré de nombreux 
artistes romantiques entre la fin du XVIIIe et le début du XIXe siècle, laissant 
une iconographie riche, mais paradoxalement peu précise sur la physionomie 
et l’apparence du prince. Devenu l’héritier du trône à la mort de son frère 
aîné, le 4 juin 1789, le Dauphin Louis-Charles de France incarne l’espoir de la 
dynastie des Bourbons au moment où Louis XVI est privé de ses pouvoirs puis 
amené à l’échafaud le 21 janvier 1793. Enfermé dans la sinistre Tour du Temple, 
séparé de sa mère Marie-Antoinette sur ordre du Comité de Salut public, le 
«fils Capet » devient pour ses partisans le roi Louis XVII tandis que son oncle, 
le comte de Provence, futur Louis XVIII, se déclare régent du Royaume. Après 
sa mort, survenue le 8 juin 1795, l’enfant-roi est érigé en martyr, victime de la 
sanglante Révolution; alimentant jusqu’à la fin de la Restauration «une imagerie 
profondément doloriste », la représentation de Louis XVII s’inscrit également 
dans un contexte de revendication de la part de faux prétendants.
Traité de manière simple sans attribut royal, notre portrait semble se rapprocher 
d’un modèle anonyme mais attribué à Greuze, dont une version se trouve 
dans le catalogue raisonné de Greuze de 1906, et dont une autre version est 
récemment apparue sur le marché (vente Coutau-Bégarie, 5 mai 2022, lot 
109, 40 x 30,5 cm, voir ill.2). Notre portrait peut aussi être rapproché de celui 
exécuté après 1792 par Alexandre Kucharski (1741-1819), conservé au château 
de Versailles (MV6763, voir ill. 1), peintre polonais attaché lui aussi au prince de 
Condé, et l’un des derniers artistes à avoir dessiné les traits de Louis XVII avec 
Greuze, Vien le jeune et Belanger.

Littérature
- François Laurentie. L’iconographie de Louis XVII. Paris, Extrait de la Revue de 
l’Art ancien et moderne, 1913.
- Heurs et malheurs de Louis XVII, arrêt sur l’image. Exposition temporaire, 
Musée de la Révolution française, domaine de Vizille, juin-octobre 2018.
J. Martin and C. Masson, Catalogue raisonnė de l'œuvre peint et dessinė de 
Jean-Baptiste Greuze, in  C. Mauclair, J.-B. Greuze, Paris 1906, p. 62, cat. no. 982.
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Portait de Philippe-Egalité provenant du Château d'Eu
9
-
Charles-Philippe LARIVIÈRE (1798-1876)
Portrait de Louis-Philippe d’Orléans, duc d’Orléans, dit « Philippe Egalité » (c. 1836).
Huile sur toile (restaurations). 
Le père du futur roi Louis-Philippe est figuré en pied et en uniforme d’après le célèbre portrait de Joshua Reynolds (Collection de S.M. le Roi Charles III) 
avec un serviteur noir tenant le cheval du prince par la bride (ce fidèle domestique de Philippe Egalité figure également sur le portrait par Nicolas-Bernard 
Lépicié (1773), le représentant se penchant sur le berceau de son fils au Palais-Royal). 
H. 61,5 x L. 51 cm.
Inscription en bas à droite de la toile, « Louis Philippe d’Orléans 1785 », et manuscrite au revers sur le châssis « 363 » (répété deux fois).
Sur une étiquette collée sur le châssis et le cadre, une annotation manuscrite ancienne : « offered by HRH the duchess of Vendôme to Auguste S… Belmont, 
27 july 1927 » (déchirures). 
Dans un cadre rectangulaire de bois doré.
H. 72 x L. 61 cm.

Provenance 
- Commande du roi Louis-Philippe au peintre Charles-Philippe Larivière pour le Cabinet de Travail du Roi au château d’Eu.
- Puis à son fils Louis d’Orléans, duc de Nemours (1814-1896).
- Puis à son fils Ferdinand d’Orléans, duc d’Alençon (1844-1910). 
- Puis à son fils Emmanuel d’Orléans, duc de Vendôme (1872-1931). 
- Offert par la duchesse de Vendôme, née princesse Henriette de Belgique (1870-1948), lors du déménagement des collections de la famille d’Orléans en 
1927 à Belmont House (Wimbledon, UK). 
- Vente Collin du Bocage, Drouot, 2 décembre 2015, lot 49.
- Collection privée française.

Littérature 
Cité dans “Le château d’Eu, notices historiques”, Jean Vatout, 1836, tome 5, n° 363 bis (voir ill.1).

Historique
Ce tableau est sans aucun doute celui mentionné comme n° “363 bis” dans le Vatout, de par son sujet, ses dimensions, la présence du numéro 363 répété 
deux fois sur le châssis au dos et de par sa provenance, de la collection des ducs de Vendôme, héritiers des peintures du roi Louis-Philippe au château d’Eu. 
Ce portrait de Philippe Egalité en pied fut donc commandé par son fils le roi Louis-Philippe au peintre Charles-Philippe Larivière en 1836 pour son Cabinet 
de Travail au château d’Eu, ce qu’atteste le relevé des tableaux (sujet, format) figurant au château d’Eu (1830-1848) et l’inventaire des tableaux dressés 
au château d’Eu en 1848-1850 (n° d’inventaire, auteur, sujet et dimensions). Des indications confirmées par le Journal des commandes et acquisitions 
des peintures, sculptures et gravures de 1831 à 1848 du roi Louis-Philippe qui mentionne la commande d’un « Portrait en pied du Père du Roi » au peintre 
Larivière en 1836 (archives consultées par M. Xavier Dufestel, expert lors de la vente en 2015).
Par rapport à la version originale de Joshua Reynolds (1723-1792) dont il existe une version au château de Chantilly (voir ill. 2), on note une différence dans 
le traitement de l’expression et de la physionomie du visage de celui qui vota la mort du Roi son cousin, certainement dû à une volonté de Louis-Philippe de 
donner à son père une image plus sereine et positive, plus conforme au souvenir que le Roi des Français gardait de son père, dont il voyait chaque matin le 
portrait lors de ses séjours au château d’Eu.
 
Charles-Philippe Larivière,  (1798-1876), élève de Paulin Guérin, d’Anne-Louis Girodet et d’Antoine-Jean Gros, étudia à l’École des beaux-arts de Paris dès 
1813. En 1824, sa composition sur le sujet de La Mort d’Alcibiade lui permet de remporter le grand prix de Rome, grâce auquel il séjourna à la villa Médicis 
jusqu’en 1830. Cet artiste officiel se spécialisa dans la peinture d’Histoire. Il exposa pour la première fois au Salon de 1827 et y obtint des médailles en 1831 et 
1855. Larivière bénéficia d’importantes commandes publiques sous la Monarchie de Juillet, on lui doit de nombreux tableaux de batailles et d’événements 
publics, des portraits de personnalités, ainsi que des toiles d’inspiration religieuse. Il travailla à la Galerie des Batailles du château de Versailles et au musée 
d’Histoire de France à Versailles créé par le roi Louis-Philippe. Il a aussi réalisé des cartons de vitraux pour la chapelle royale de Dreux. 

5 000/6 000 €
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Illustration 1

Dos de l’œuvre 

La duchesse d’Orléans d'après Vigée Le Brun provenant 
du cabinet de travail du roi Louis-Philippe au Château d'Eu
10
-
Elisabeth VIGÉE LE BRUN (1755-1842), d’après.
Portrait de la princesse Louise-Marie-Adélaïde de Bourbon-Penthièvre, duchesse d’Orléans (1753-1821).
Huile sur toile.
Numérotée en haut à gauche « 364 4o ».
Inscription au revers de la toile : marque « LPO » couronné de l’inventaire de Louis-Philippe au château d’Eu avec le n° « 283 ter » et la mention “Louise-
Marie-Adélaïde de Bourbon, duchesse d’Orléans, née à Paris le 13 mars 1753, morte Yvry près Paris le 23 juin 1821”.
H. 46 x L. 36,5 cm.
Ancienne étiquette inscrite au dos : “Fumoir côté droit de la vitrine, n° en partant du haut”.
Cadre rectangulaire en bois doré à décor de frises de perles et oves.
H. 61,5 x L. 52 cm.

Provenance
- Collection du roi Louis-Philippe au château d'Eu, Cabinet de Travail du Roi, 1er étage (Relevé des tableaux des collections du roi Louis-Philippe Ier au 
Château d'Eu, 1830-1848).
- Puis à son fils Louis d’Orléans, duc de Nemours (1814-1896).
- Puis à son fils Ferdinand d’Orléans, duc d’Alençon (1844-1910). 
- Puis à son fils Emmanuel d’Orléans, duc de Vendôme (1872-1931). 
- Puis à son épouse la Duchesse de Vendôme, née princesse Henriette de Belgique (1870-1948).
- Collection du Président Giscard d'Estaing et de son épouse Anne-Aymone, née Sauvage de Brantes.
- Collection privée française.

Littérature 
Cité dans “Le château d’Eu, notices historiques”, Jean Vatout, 1836, tome 5, n° 364 ter (voir ill.1).

Oeuvre en rapport 
Elisabeth Vigée-Lebrun, Portrait de Louise-Marie-Adélaïde de Bourbon-Penthièvre, duchesse d’Orléans, huile sur toile, 1789, collection de la Banque de 
France, Paris, classé MH n° PM75004366.

Historique
Ce portrait de la Duchesse d’Orléans, épouse du duc d’Orléans dit Philippe-Egalité et mère du futur roi Louis-Philippe, la représente à mi-corps, accoudée 
à un lit à la turque tendu de velours rouge, coiffée d’un fichu semblable à un turban et vêtue d’un négligé en satin et mousseline rayé, un simple médaillon 
en porcelaine en ceinture réhaussant sa tenue. Elle est ici représentée avec une authenticité toute naturelle, loin des codes des portraits princiers officiels, 
l'artiste perçant l'intimité du modèle, pour livrer toute la mélancolie du sujet tel qu'il était en réalité. Le travail sur la carnation de la peau laiteuse et la 
douceur du regard font de ce portrait un véritable portrait psychologique de la duchesse, marquée par des émotions fortes en lien avec une situation 
familiale compliquée. Cette situation est également évoquée par la présente d’un médaillon façon Wedgwood à décor littéraire “The Poor Maria”, 
personnage de veuve issue du roman “Voyage sentimental à travers la France et 
l’Italie” (1768) de Laurence Sterne.
Il se détache des nombreuses copies réalisées d’après l’original par la reproduction 
fidèle à l’original peint par Elisabeth Vigée-Lebrun, malgré des dimensions plus 
réduites, et par sa provenance royale, indiquée par les numéros d’inventaires et les 
marques de Louis-Philippe au château d’Eu.

30 000/50 000 €
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D’après Maurice REALIER-DUMAS.
Napoléon nouveau à l’École de Brienne, 1900
Neurdein frères
Carte postale
Collection Napoléon et son époque

Anonyme
Enfance de Napoléon. Bataille de boules de neige à Brienne
Estampe XIXe

Musée de la maison Bonaparte, Ajaccio

Bonaparte à Brienne : redécouverte d'un chef-d'œuvre

11
-
Maurice RÉALIER-DUMAS (1860-1928)
Bonaparte, nouveau à l'École de Brienne ; octobre 1779.
Huile sur toile, signée en bas à droite “M. RÉALIER-DUMAS”.
Circa 1887.
H. 201 x L. 150 cm.
Cadre : H. 214 x L. 163 cm.

Exposition
Salon des Artistes français, palais des Champs-Elysées (Paris), 1887, n° 1992.

Provenance
- Vente Tajan, Tableaux et Sculptures du XIXe siècle, 19 avril 1996. 
- Kurt E. Schon Gallery, Nouvelle-Orléans, Louisiane (USA).
- Collection privée, Los Angeles, Californie (USA).
- Collection privée française.

Historique
Dans cette œuvre touchante, le peintre qui se plaît à imaginer des épisodes de l’épopée napoléonienne s’intéresse 
à un moment fondateur : l’intégration par Napoléon de l’École militaire de Brienne-le-Château. Cette période fera 
l’objet d’une riche iconographie qui permet aux artistes de s’interroger sur l’enfant qu’était l’Empereur. Ce dernier 
intègre l’École en 1779 et y restera jusqu’en 1784. Durant ces cinq années, le pensionnaire aux origines assez modestes 
et au fort accent corse n’est pas très apprécié de ses camarades et fait l’objet de nombreuses moqueries. L’Histoire a 
retenu quelques fois une autre image de ce séjour, comme avec l’épisode de la bataille de boules de neige dans laquelle 
Napoléon aurait pris le commandement et dirigé d’une main de fer les opérations. Toutefois, il est plus probable que le 
récit de ces prouesses précoces ait plutôt été le fruit des admirateurs de l’Empereur qui ont construit sa légende.
Il est dans tous les cas possible d’affirmer que ces années de formation à Brienne n’ont pas été toujours placées sous le 
signe de la bienveillance et de la camaraderie. Realier-Dumas s’est intéressé à cette exclusion, qui n’a pas empêché le 
petit garçon de devenir plus tard le dirigeant d’un immense empire. Par une composition savamment choisie, il sépare le 
tableau en deux espaces, d’un côté Napoléon et de l’autre les autres pensionnaires. Leurs postures trahissent les railleries 
qu’ils font subir au petit corse et leur dynamisme contraste avec le calme froid du futur monarque. Ce dernier est dans 
la lumière, sur sa gauche, au niveau de son épaule, un alignement d’élèves au maintien militaire et un ecclésiastique 
à l’arrière-plan sont le présage de ses futurs soutiens. Il amorce un léger mouvement de pied qui donne l’impression 
qu’il s’avance vers le chemin du succès qui est ouvert devant lui, symbolisé par l’escalier encadré des deux barrières. Il 
se détourne de ses détracteurs et fixe un point en dehors du champ du tableau, peut-être regarde-t-il déjà le glorieux 
destin qui sera le sien ?

Ce tableau, présenté au Salon de 1887, sera très bien accueilli par la critique et le public. Dans Le Pays, il est écrit au 
sujet de l’arrivée de Bonaparte à Brienne : « Quelle page d'histoire, ou plutôt quelle préface ! M. Réalier-Dumas en a fait 
le sujet d'un tableau très intéressant, très remarqué, qui est placé dans la salle 16 ». Pour le Journal des artistes : 
« Il y a de la finesse et bien de l’esprit dans le tableau de M. Réalier-Dumas, Bonaparte, nouveau à l’École de Brienne ». 
Cet engouement pour l’œuvre conduira à sa reproduction dans de nombreux formats et elle servira souvent à figurer 
l’enfance de Napoléon dans divers ouvrages, comme dans Le Petit Français illustré : journal des écoliers et des écolières. 
Le tableau fera également partie de la collection de cartes postales intitulée Napoléon et son époque éditée par 
Neurdein frères.
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Anonyme, d’après Maurice REALIER-DUMAS.
Napoléon Bonaparte au sac des Tuileries (10 août 1792)
Estampe
Musée Carnavalet, Paris

Maurice REALIER-DUMAS
Napoléon 
Lithographie couleur, 1895
Bibliothèque Nationale de France, Paris

Maurice Réalier-Dumas, né à Paris le 9 février 1860 et mort à Chatou le 25 décembre 1928, est un peintre et affichiste 
français. Issu d’une famille de la haute bourgeoisie, son père est auditeur au Conseil d’État puis sous-préfet de Montbéliard 
et de Villeneuve-sur-Lot et sa mère Jeanne Thérèse Goubie est fille de l'agent de change parisien Joseph Goubie qui 
possédait l'hôtel Bonaparte. C’est peut-être de là qu’a émergé la passion de Maurice Realier-Dumas pour la figure de 
l’Empereur.
En 1879, il intègre l’Académie des Beaux-Arts et devient l’élève de Jean-Léon Gérôme (1824-1904). À compter de 1887, il 
expose au Salon. Les premières œuvres qu’il présente témoignent de sa fascination pour le Premier Empire puisqu’en 1887 
il envoie “Bonaparte, nouveau à l'école de Brienne ; octobre 1779”, en 1888 “Bonaparte” et en 1893 “La reine Hortense 
revoit la Malmaison, 1824”. Malgré une carrière assez académique, il est également très proche des milieux impressionnistes 
à Chatou. Il est notamment l’amant d’Alphonsine Fournaise, la fille du propriétaire du restaurant Maison Fournaise, 
véritable institution située sur l’île des impressionnistes. Il réalisera d’ailleurs un portrait d’Alphonsine Fournaise qui apparaît 
également sous le pinceau d’Auguste Renoir dans le Déjeuner des canotiers et dans la Dame au sourire. Il puise également 
ses inspirations dans le mouvement orientaliste et effectue de nombreux voyages au Maroc, en Algérie et en Tunisie qui 
marqueront durablement son art et seront le sujet de nombreux de ses tableaux.
Après avoir reçu une Mention honorable à l'Exposition universelle de 1889 et diverses médailles, il devient en 1890 
sociétaire du Salon des artistes françaises et est fait Chevalier de la Légion d'honneur en 1908. En 1896, il se tourne vers 
l’art de l’affiche et rejoint la Société des peintres-lithographes. Comptant parmi les « Maîtres de l’affiche », il réalise des 
chromo-lithographies, élancées, assez étroites, reprenant les codes de l’art nouveaux. On lui doit d’élégantes œuvres 
telles que les affiches pour l’Incandescence par le Gaz Système Auer (1892), le Champagne Jules Mumm (1895) et la 
Société internationale de peinture et de sculpture Galerie Georges Petit (1897). Mais cette nouvelle orientation artistique 
ne l’éloigne pas de la fascination qu’il entretient pour Bonaparte, et l’Empereur se retrouve encore au centre de son art 
comme en témoigne la lithographie en couleur qu’il réalise en 1895 et qui représente un Napoléon pensif debout sur une 
carte dans laquelle est plantée une épée. Dans cette œuvre, il présente le chef militaire avec le style de son temps : une 
simplicité des formes composées de longues lignes épurées et de grands aplats de couleurs.

Littérature
- Delluc Brigitte et Gilles, « Une  peinture représentant saint Front à 
Villeneuve sur Lot », Bulletin de la Société Historique et Archéologique 
du Périgord, Tome CXXXV, Année 2008.
- Journal des artistes, 3 juillet 1987.
- Le Pays : journal des volontés de la France, 15 mai 1887.
- Le Petit Français illustré  : journal des écoliers et des 
écolières, A. Colin et Cie, 1899, Paris.
- Neurdein frères, Catalogue des collections de sujets édités dans le 
format carte postale / par Neurdein frères, 1900, Paris. 
- Wolff Albert, Figaro-Salon, J. Boussod, Manzi, Joyant et Cie, 1887, 
Paris.

20 000/30 000 €
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Illustration 5Illustration 4 Illustration 7Illustration 6

Illustration 2 Illustration 3Illustration 1

Un rare buste de Bonaparte en marbre

12
-
École française ou italienne d’époque Consulat (1799-1804).
Portrait de Napoléon Bonaparte (1769-1821).
Buste en marbre blanc.
Petits éclats.
H. 55 x L. 43 cm.

Historique
Réalisé vers 1800, ce buste anonyme probablement en marbre de Carrare capture un tournant de l'histoire : Napoléon Bonaparte alors qu'il approche de 
l'apogée de son règne extraordinaire.  gé d’environ trente ans, le modèle venait de rentrer en héros de ses campagnes en Italie et en Egypte, avait orchestré 
un coup d'État pour s'établir Premier Consul de la République et s'apprêtait probablement à signer le Concordat de 1801, rétablissant ainsi les privilèges 
religieux de l'Église catholique tout en conserver les terres saisies par la Révolution.
Sa tenue à simple boutonnière et haut col retroussé laissant apparaître sa cravate (noire ou blanche), est conforme à son uniforme de général en chef de 
l’armée sous le Directoire, mais la présence de son écharpe brodée d’une guirlande de feuillages rappelle celui de Premier Consul, symbole du pouvoir qui lui 
était conféré depuis le coup d’État du 18 brumaire de l’an VIII. Les cheveux sont dorénavant plus courts, son visage encore juvénil regarde dans le loin vers sa 
droite, comme annonciateur du destin qui sera le sien, à la tête du plus grand Empire que la France ait connu.
Les portraits à rapprocher sont relativement rares, hormis les toiles plus ou moins célèbres de Gros, Appiani, Sauvage ou encore Philipps, encore plus rares 
sont les sculptures connues le représentant vers 1800. Citons la version de Chinard de 1801, ou celle, récemment redécouverte sur le marché, de Franchi de 
1797 où il porte encore ses cheveux longs.

Oeuvres en rapport
- Giuseppe Franchi (1731-1806), Buste de Bonaparte, 1797, marbre, H. 41 cm, vente Sotheby’s, 5 juillet 2022, lot 16 (adjugé 189.000 £)(voir ill.1).
- Andrea Appiani, Bonaparte à Milan, 1800, huile sur toile, La Havane, museo Napoleonico (voir ill.2).
- Hilaire Le Dru, Portrait du général Bonaparte (Premier consul), 1801, estampe, Château de Malmaison, MM.84.2.6 (voir ill.3).
- Joseph Chinard, Buste de Bonaparte, Premier consul, 1801, plâtre, Château de Malmaison, MM.82.3.1 (voir ill.4).
- Antoine-Jean Gros, Bonaparte, Premier Consul, 1802, huile sur toile, 205 x 127 cm, Paris, Musée national de la Légion d'honneur et des ordres de chevalerie 
(voir ill.5).
- Thomas Phillips, Napoléon Bonaparte, Premier Consul, 1802, huile sur toile, Bayonne, musée Bonnat-Helleu, CM4 (voir ill.6).
- Piat Joseph Sauvage, Bonaparte, Premier Consul, 1800-1804, huile sur toile en trompe l’oeil, Château de Malmaison, MM.77.4.3 (voir ill.7).

Littérature
G. Hubert et G Ledoux-Lebard, “Napoléon: portraits contemporains bustes et statues”, Paris, 1999.

4 000/6 000 €
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Dessiné par Jean-Urbain GUERIN
Gravé par Franz Gabriel FIESINGER
Buonaparte, 1798
Eau-forte, 32,5 x 23,5 cm
Recueil. Collection de Vinck. Un siècle 
d'histoire de France par l'estampe, 
1770-1870. Vol. 50 (pièces 6797-6938), 
Directoire, Consulat et Empire

Baron Louis Albert Guislain BACLER D’ALBE
Le Général Bonaparte
Huile sur toile, 1796-1797
55 x 41 cm
Musée national du château de Malmaison et 
de Bois Préau

Auguste Jean-Baptiste-Marie BLANCHARD
D’après Jean-Baptiste Greuze
Bonaparte 
XIXe siècle
Estampe
Musée Carnavalet, Paris

Le Général Bonaparte pendant la campagne d'Italie : 
un portrait historiquement attribué à Greuze

13
-
École française, anciennement attribuée à Jean-Baptiste GREUZE (1725-1805).
Portrait de Bonaparte, général en chef de l'armée d’Italie (c. 1798).
Huile sur panneau. 
H. 43,3 x L. 37 cm.
Dans un beau cadre rectangulaire en bois doré à palmettes.
H. 60 x L. 51 cm.

Historique
Ce tableau est à rapprocher des premières images de Napoléon, alors qu’il n’est encore que “Bonaparte”. Ces représentations datant du 
Directoire s’inscrivent dans la campagne d’Italie. Général victorieux parmi d’autres, Napoléon comprend très rapidement que la puissance de 
l’image peut être un atout majeur et il s’entoure déjà en Italie d’artistes qui dépeignent les batailles, ainsi que la figure du futur empereur. Ces 
peintres ont laissé à la postérité les premiers portraits du général qui a encore les cheveux longs et le visage un peu émacié. Ces portraits ont 
marqué l’histoire et l’on pense tout naturellement au Général Bonaparte de Louis Albert Guislain Bacler d’Albe ou encore au Bonaparte au pont 
d’Arcole d’Antoine-Jean Gros.
La gravure a également propagé cette première iconographie du Bonaparte militaire et notre tableau se rapproche tout particulièrement du 
portrait réalisé par Jean-Urbain Guérin pour sa Collection des Portraits des généraux les plus célèbres de la République française gravé par Franz 
Gabriel Fiesinger.
Cette iconographie des débuts militaires se caractérise par l’uniforme de général avec le haut collet brodé et la cravate noire. Les cheveux sont 
longs et souvent poudrés puisque le général n’adoptera la coupe à la Titus, c’est-à-dire les cheveux courts qu’à la fin de la campagne d’Italie, 
juste avant la campagne d’Égypte, ce qui lui vaudra d’ailleurs le sobriquet de “petit tondu”. Ce détail relatif à l’histoire de l’évolution capillaire de 
Bonaparte prend une importance particulière dans la datation de notre oeuvre et explique en partie son ancienne attribution à Jean-Baptiste 
Greuze.
Dans la tradition de l’histoire de l’Art, il est souvent fait mention d’un portrait de jeunesse de Napoléon peint par Greuze. Le peintre aurait 
toujours affirmé avoir réalisé un tableau représentant Bonaparte lorsqu’il était général. À la mort du peintre, le journaliste et critique d’art 
Théophile Touré assiste à l’inventaire après décès de l’artiste et réalise le catalogue de vente de la succession au profit de la fille de Greuze, 
Caroline. Il y répertorie un Portrait de Bonaparte décrit de la sorte : “Le peintre a laissé l’habit et le gilet à l’état d’esquisse. Mais la tête est 
terminée et du plus grand caractère. Cette peinture, absolument intacte, et qui n’a pas même été vernie, est une des plus précieuses images 
de Bonaparte dans sa jeunesse. — h, 56. L. 46.”  Ce tableau décrit par Touré est très certainement celui passé en vente en 2007 et aujourd’hui 
dans une collection privée. Il est parfois considéré comme le portrait de jeunesse de Napoléon dont Greuze se vantait. Toutefois, de nombreux 
historiens à la fois spécialistes de Greuze tel qu’Edgar Munhall, et de Napoléon tel que Frédéric Masson, ont rejeté cette identification pour 
deux raisons. Tout d’abord, la coiffure de Bonaparte est anachronique puisqu’un tableau de jeunesse à l’époque de la campagne d’Italie l’aurait 
représenté les cheveux longs et poudrés. Mais c’est également l’étrange ressemblance avec le tableau de Greuze dépeignant Bonaparte en 
consul qui pousse certains historiens à considérer ce tableau comme une esquisse réalisée vers 1802. En effet, à cette date, Napoléon commande 
auprès de nombreux artistes tels que Lefèvre, Ingres et Greuze des portraits de lui en Premier consul sur le modèle réalisé par le Baron Gros. Pour 
cette commande, Greuze peint un Bonaparte consul en pied, aujourd’hui conservé au Château de Versailles. Deux esquisses, l’une conservée à 
la Bibliothèque Thiers et l’autre au Palais Fesch-Musée des Beaux-Arts, et un dessin préparatoire passé en vente en 2004 nous sont parvenus. 
La ressemblance avec le tableau retrouvé chez Greuze à la mort de ce dernier est frappante. De plus, s’il s’agit effectivement d’un travail 
préparatoire réalisé pour le Bonaparte premier Consul, cela expliquerait que seul le visage soit fini, que le reste soit laissé à l’état d’esquisse et 
que le tableau n’ait jamais été verni.
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Jean-Baptiste Greuze
Portrait de Napoléon Bonaparte
Huile sur toile
56 x 46 cm
Collection privée, très probablement le 
portrait de Bonaparte décrit par Théophile 
Thoré à la vente de la succession Greuze

Jean-Baptiste Greuze
Portrait du Premier Consul Bonaparte
Huile sur toile, circa 1804
242 x 177 cm
Musée national des châteaux de Versailles 
et de Trianon

Illustration 1

Dans le catalogue raisonné de Jean-Baptiste Greuze réalisé par Jean Martin, 
ce dernier répertorie un autre portrait du futur Empereur. Sous le numéro 1061 
est listé Bonaparte décrit comme suit : 
 “H. 0m42. L. 0m35. — En habit de général. De trois quarts, tourné vers la 
gauche, avec le haut collet brodé et la cravate noire. Collection Meffre, 1845, 
880 francs; collection Pinard. Exposé aux Portraits du siècle, en 1885 ; 
appartenait au comte de Las-Cases. Gravé par A. Blanchard, pour le 
mémorial de Sainte-Hélène”.
Toutefois, Jean Martin fait quelques confusions entre les trois portraits de 
Bonaparte par Greuze qu’il cite, à savoir : le n°1060 Bonaparte (Napoléon), 
lieutenant d’artillerie, le n°1061 Bonaparte (Napoléon) et le n°1062 Bonaparte 
(Napoléon), premier consul. En effet, s’agissant du rattachement de 
ce tableau à la collection Meffre, le catalogue de vente de 1845 permet 
d’affirmer qu’il s’agit du n°1060. Il en est de même pour l’appartenance au 
comte de Las Cases et pour la gravure par Blanchard.
Pour ce qui est de l’exposition de cette oeuvre au Portrait du siècle en 1885, 
il s’agit une fois encore d’une confusion avec le n°1062, Bonaparte premier 
consul. En revanche, la mention de la collection Pinard est exacte puisque 
le tableau apparaît en 1860 dans l’exposition Tableaux et dessins de l’École 
française principalement du XVIIIe siècle, tirés de collections d’amateurs, 
organisée Boulevard des Italiens. Il y est décrit comme suit : “n°168 Portrait de 
Bonaparte, il est en habit de général, cravate noire, cheveux plats (H. 0,42. – 
L. 0,35 cm) – Collection de M. Pinard”.
Ce catalogue a été réalisé par l’expert Francis Petit et le critique d’art Philippe 
Burty. Jean Martin ne s’est pas fondé sur le catalogue de l’exposition du 
Boulevard des Italiens pour ajouter le Bonaparte en habit de général dans son 
ouvrage, puisqu’il indique des détails non fournis par le catalogue d’exposition 
à savoir que Napoléon est de trois-quarts tourné vers la gauche. On peut 
alors se questionner sur le fondement de l’ajout de ce portrait au catalogue 
raisonné. L’étude des notes de Jean Martin révèle que ce dernier s’est appuyé 
pour établir sa liste sur 360 gravures et 85 photographies d'oeuvres. Il est 
donc fort probable qu’il ait vu les éléments qui n’apparaissent pas dans le 
catalogue de l’exposition de 1862. La tradition qui attribue à Jean-Baptiste 
Greuze le tableau présenté s’explique tout à fait puisque tout d’abord un 
tableau de Bonaparte dans sa jeunesse, en uniforme de général a été très 
probablement peint par Greuze. Dans ce dernier, le militaire devait très 
certainement avoir les cheveux longs et poudrés comme sur notre exemplaire. 
Ensuite, les dimensions et les deux descriptions contenues dans le catalogue 
de l’exposition de 1860 et dans le catalogue raisonné de Jean Martin en 1908 
concordent avec notre peinture. Cette double correspondance est d’autant 
plus convaincante que l’on sait que les deux descriptions ont été effectuées 
indépendamment l’une de l’autre. Par deux fois dans l’histoire de l’art, il est 
fait mention d’un Bonaparte en habit de général peint par Greuze et dont 
les dimensions sont les mêmes que l’oeuvre présentée, à quelques millimètres 
près. À cela s’ajoute la double mention de la collection Pinard qui ne fait que 
renforcer l’attribution puisqu’elle correspond bien à la provenance de notre 
panneau.

Provenance
- Collection Alphonse Pinard (1815-1871).
- Collection François Jouin (1854-1954). Un document manuscrit fourni avec 
le tableau explique le transfert du tableau dans la collection de François 
Jouin, ami du fils d’Alphonse Pinard puis médecin de la famille à qui la veuve 
Pinard offrira le tableau.
- Collection Pesnel.
- Collection privée française.

Littérature
- MARTIN Jean, Oeuvres de J.-B. Greuze : catalogue raisonné, suivi de la liste 
des gravures exécutées d'après ses ouvrages, 1908, G. Rapilly, Paris. Ainsi que 
ses notes manuscrites fournies par la médiathèque de Tournus.
- MASSON Frédéric, « L’image vraie de Napoléon », Gazette des beaux-arts, 
Tome onzième, 
3e période, 1er février 1894, p. 97-118.
- DAYOT Armand, Napoléon raconté par l’image, Libraire Hachette et Cie, 
1895, Paris.
- Catalogue de l’exposition du cent-cinquantième anniversaire de l’Empire, 
Société historique et archéologique de l’Orne, Alençon, hôtel Libert, 1954, p. 9 
(voir ill.1).
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Napoléon en Premier Consul : une école italienne

14
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École italienne du XIXe siècle. 
Portrait de Bonaparte, Premier consul (c. 1804).
Huile sur toile ovale.
H. 107,5 x L. 86,5 cm.
Dans un cadre rectangulaire en bois doré à vue ovale.
H. 124,5 x L. 101 cm.

L’image officielle du Premier consul 
Cette œuvre à la facture italienne, rappelant par certains aspects les 
peintures d’Andrea Appiani, s’inscrit dans le mouvement de diffusion 
de l’image officielle du Premier Consul. Napoléon y apparaît fier et 
concentré sur un fond neutre, vêtu, semble-t-il, de l’habit de premier 
consul offert par la municipalité de Lyon lors de son premier voyage 
dans cette ville, les 28 et 29 juin 1800, après Marengo. En effet, ce 
vêtement de cérémonie dit « à la française », a un seul rang de 
boutons, sans revers, et est fermé sur la poitrine contrairement à 
l’habit quotidien du premier consul croisé, à col rabattu. Le tableau 
s’inscrit dans une évolution de l’image du général corse consistant en 
une transformation de guerrier en chef d’État. Dans cette mutation, 
les références au champ de bataille et aux attributs militaires 
s’amenuisent au profit d’une image plus régalienne. Le premier à 
consacrer cette transformation est Antoine-Jean Gros qui peint en 
1802 Bonaparte, Premier consul (ill. 1). Dans ce tableau, le consul 
porte l’habit de la fonction et une épée, il est placé dans un cabinet 
de travail au décor sobre. Sur une table couverte d’un drap en velours 
bleu sont posés des documents sur lesquels Napoléon appuie son 
doigt. Il s’agit d’une liste des traités signés par lui et de trois de ses 
victoires politiques : le coup d’État du 18 brumaire, le concordat et les 
comices de Lyon. Ce portrait, qui souligne ses aptitudes à gouverner 
et non plus seulement à remporter des victoires militaires, sera 
extrêmement bien accueilli par le futur empereur qui commande au 
Baron Gros trois copies.
Dans une volonté de diffusion, Bonaparte érigera ces tableaux en 
effigies officielles et en fera un prototype pour sa nouvelle image. En 
1803, il confie aux meilleurs artistes de son temps à savoir Benoît, 
Greuze, Ingres, Lefèvre, Vien le Jeune, Meynier et Dufau, de réaliser 
des copies de l’œuvre de Gros afin de les envoyer dans différentes 
villes européennes. Parmi ces oeuvres, celle réalisée par Jean-Auguste-
Dominique Ingres et destinée à la ville de Liège a particulièrement 
marqué l’iconographie napoléonienne (ill. 2). 
Notre œuvre résulte de ce phénomène de multiplication des portraits 
consulaires. Bonaparte, le regard vers la droite, y est dépouillé de 
ses attributs militaires et ne porte que la fonction. Le format de 
notre version en buste ne permet même plus le décor alentour, ne 
se concentrant ainsi que sur l’uniforme de premier consul. Peut-être 
est-ce pour cela que l’artiste a choisi l’habit de cérémonie offert par 
Lyon porté par Napoléon en de rares occasions, tel que la signature 
du concordat, plutôt que l’habit officiel. Le peintre offre ici un portrait 
plein de force dans lequel le regard est à la fois dur, mais déterminé.

Littérature
Romain Buclon, Napoléon et Milan : mise en scène, réception et 
délégation du pouvoir napoléonien (1796-1814). Histoire. Université de 
Grenoble - Università degli studi di Napoli Federico II, 2014.
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Jacques-Louis DAVID (Paris, 1748-Bruxelles, 1825), atelier de.
Bonaparte franchissant les Alpes au col du Grand-Saint-Bernard, circa 
1802-1803.
Huile sur toile.
H. 101 x L. 81,5 cm.
Dans un beau cadre rectangulaire en bois doré à décor d’une frise de 
palmettes et d’étoiles aux angles.
Cadre : H. 124 x L. 105 cm.

La construction d’une icône 
En 1800, le roi d’Espagne Charles IV à travers son ambassadeur en France 
Ignacio Muzquiz, commande à David un portrait équestre à la gloire 
de Bonaparte, alors même que la paix avec ce dernier n’est pas encore 
signée. Cette commande donnera naissance à l’une des illustrations les 
plus connues d’un événement historique. Grâce à des inspirations qui 
résonnent dans la conscience collective, à la mise en place d’un langage 
artistique nouveau et à une volonté de narration introduite dans le 
traitement de la scène, David peint l’une des images les plus iconiques du 
XIXe siècle, et qui continue à s’inscrire dans le vocabulaire iconographique 
d’aujourd’hui. 
Dans ce portrait, David réalise une synthèse des influences qui l’ont 
marqué et qui serviront de socle à la construction de son portrait équestre 
de Bonaparte. Il emprunte son modelé et son traitement des postures aux 
modèles antiques rapportés d’Italie et placés dans le Louvre de Vivant-
Denon. Ce goût pour l’art de la statuaire est renforcé chez David grâce 
aux dialogues artistiques qu’il établit avec les sculpteurs de son temps 
tels que Canova ou Chinard. Très tôt, les carnets de l’artiste révèlent 
des études de monuments équestres qui serviront d’inspirations pour 
ses représentations peintes de cavaliers, comme en témoigne le Portrait 
équestre de Stanislas Potocki réalisé en 1780.
Quand Bonaparte indique qu’il désire un tableau le représentant calme 
sur un cheval fougueux, le sujet est tout choisi pour l’artiste. Ses travaux 
préparatoires indiquent que très tôt il choisit la figure du cheval cabré, 
symbole de la victoire, et s’inspire des célèbres portraits équestres qui 
ont participé à magnifier leur cavalier, parmi lesquels nous pouvons citer 
le portrait de Louis XIV par René Antoine Houasse ou encore Alexandre 
domptant Bucéphale par Nicolas-André Monsiau présenté au Salon de 
1787. Il inscrit ainsi son œuvre dans la tradition iconographique du guerrier 
triomphant. Toutefois, grâce à un traitement différent de la scène et de 
la composition, il participe à un renouvellement de la représentation en 
lui apportant une énergie nouvelle. En effet, s’il reprend la posture du 
cheval telle que figurée dans le tableau de Monsiau, la position de la tête 
de l’animal apporte un élan nouveau à la composition. Par ailleurs, le 
travail réalisé sur le vent qui s’engouffre dans la cape de Bonaparte vient 
accroître le dynamisme de l’image. De même que le doigt levé, signifiant 
le mouvement, ajoute une impulsion nouvelle à la peinture équestre. 
Reprenant un langage formel proche du tableau d’Alexandre par Monsiau, 
David rompt néanmoins avec ce dernier quant au fond par le traitement 
du regard du personnage. Si Alexandre scrute l’horizon, menant ses 
hommes vers le champ de bataille, Bonaparte quant à lui, fixe le 
spectateur droit dans les yeux. Par cette composition, le vainqueur de la 
seconde campagne d’Italie prend à témoin l’assistance et par là même, 
l’Histoire. Le cadrage serré, l’horizon bas et l’absence de plan intermédiaire 
renforcent cette proximité avec le public et accentuent l’autonomie du 
personnage.

Ce choix de l’artiste n’est pas anodin. Au même moment où David reçoit 
la commande du passage du Grand-Saint-Bernard, Charles Thévenin est 
commissionné par Lucien Bonaparte, alors ministre de l’Intérieur, pour 
une peinture reprenant le même sujet. Bien que l’œuvre ne soit présentée 
qu’en 1806, l’artiste travaille parallèlement à David et propose un point de 
vue très différent. Le tableau insiste en effet sur la bataille et la campagne 
militaire, Thévenin peint la future grande armée en effervescence et 
souligne ainsi la dimension collective de l’exploit. Au contraire de David, 
dont la narration ne repose que sur la magnificence d’un seul homme et 
participe à la création d’un héros. Dans son œuvre, ce dernier révèle sa 
capacité à modeler un évènement historique en image emblématique. 
L’intégralité de la scène dépeinte résulte d’une construction. Tout 
d’abord, il peint un moment auquel il n’a pas assisté. De plus, estimant 
que la ressemblance du modèle est secondaire, Bonaparte ne pose pas 
pour l’artiste. Et finalement, David déguise même l’histoire en peignant 
Bonaparte sur un cheval alors que sa traversée des Alpes s’est effectuée à 
dos de mule. Mais cette élaboration iconographique répond parfaitement 
à la mission qui lui est confiée, à savoir peindre « le Beau idéal », la 
critique comprendra d’ailleurs parfaitement la volonté de l’artiste et celle 
du futur empereur. Dans Gazette nationale ou le Moniteur universel du 
29 prairial de l’an X (18 juin 1801) Rigo écrira : « C’est au public connaisseur 
qu’il appartiendra de juger l’intention du peintre qui, en rejetant tous les 
petits détails de la nature, s’est emparé des traits les plus caractéristiques, 
pour ne faire voir que le héros. David en effet n’a voulu rendre que le 
beau idéal de la figure, manière bien peu sentie des modernes. Mais il lui 
a fallu quelque courage et un amour bien vif de son art, pour sacrifier, 
à l’admiration de la postérité, les éloges de ses contemporains. C’est 
ainsi qu’Apelle a dû peindre Alexandre ; ainsi Phidias a dû représenter 
Alexandre ». Par cette glorification volontaire, l’artiste inscrit son modèle 
dans les traces des grands conquérants de l’histoire, il renforce d’ailleurs 
cette ambition par les inscriptions sur le tableau, où sont gravés dans la 
roche, dans une gradation héroïque, les noms de Charlemagne, Annibal 
et Bonaparte (tous trois ayant réussi l’exploit de la traversée des Alpes).  
Mais l’œuvre permet aussi à David de s’inscrire dans la lignée des grands 
artistes qui ont immortalisé l’Histoire.  
Cette image constitue donc une première synthèse du vocabulaire formel 
et substantiel mis en place ensuite par le Premier Empire, et amorce le 
phénomène de diffusion massive des images de l’épopée napoléonienne. 

Bonaparte au Grand-Saint-Bernard par l'atelier de David
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La diffusion d’une image de propagande 
Archétype du portrait de propagande, l'œuvre a tout d’abord fait l’objet 
de répétitions par David et ses élèves à la demande de Bonaparte. Elle a 
ensuite été de nombreuses fois reproduite par diverses techniques et sur 
de multiples supports. 

Les cinq tableaux de David et de son atelier 
1) La version de la Malmaison (illustration 1)
La première version du tableau est commandée par la couronne 
espagnole en août 1800. Peinte d'octobre à janvier 1801, elle se distingue 
des autres versions par la cape jaune dorée qui enveloppe Bonaparte et 
par l’équipement du cheval composé d’une bride complète en cuir noir 
comprenant une muserolle, un mors de bride à branches droites ornées de 
bossettes sans motif et un filet. Le cheval, un pie noir avec une tache sur 
la tête et une autre sur le poitrail, est largement inspiré de celui qui figure 
dans Les Sabines. 
2) La version de Berlin (illustration 2)
La même année, Bonaparte commande à David une deuxième version 
du tableau destinée à orner le château de Saint-Cloud. Elle est exposée 
pendant deux mois en 1801 aux côtés du premier tableau, à l’occasion 
de l’exposition Les Sabines au Louvre. Vers la fin de l’année 1802, elle est 
envoyée à Saint-Cloud et placée dans le Salon de Mars, avant d’être 
accrochée au-dessus de la cheminée de la nouvelle salle du trône durant 
le règne de Napoléon Ier. En 1815, le tableau est enlevé comme butin de 
guerre sur ordre du maréchal Blücher qui l’offre ensuite au roi de Prusse 
Frédéric-Guillaume III. D’abord placé dans la galerie de peinture du 
château royal de Berlin en avril 1816, il rejoint par la suite les collections du 
château de Charlottenburg dans lesquelles il est toujours conservé. Cette 
version diffère de la première par la couleur du cheval et de la cape mais 
également par l’abandon de la bride complète au profit d’une bride simple 
qui caractérisera l’ensemble des répétitions à venir. 
3) La version de Versailles (illustration 3)
Cette version ni signée ni datée est destinée à la bibliothèque de l’Hôtel 
des Invalides. Elle est placée en 1802 en grande pompe en présence de 
David et de son élève Rouget dont l’implication dans la réalisation des 
différentes versions semble être considérable. Installé dans les réserves du 
Louvre durant la Restauration, le tableau est transféré en 1830 au château 
de Saint-Cloud, avant d’être exposé en 1837 par Louis-Philippe au musée 
historique du château de Versailles dans la salle Marengo. 
4) La version de Vienne (illustration 4)
En avril 1801, David reçoit une commande émanant de Gian Battista 
Sommariva président du comité du gouvernement de la République 
cisalpine de Milan. Il demande à l’artiste une allégorie de Bonaparte 
donnant la paix à l’Europe et rendant son existence à la Cisalpine. Mais 
le prix réclamé par David conduit les Italiens à abandonner le projet. Sur 
proposition de Napoléon et de Vivant Denon ils acceptent à la place une 
répétition du franchissement du Grand-Saint Bernard. Au printemps 1803, 
le tableau est envoyé au palais de la République à Milan. Saisi en 1816 par 
les Autrichiens, il est installé au Belvédère de Vienne en 1834. Comme dans 
la version précédente le cheval est gris fer, ce qui laisse à penser qu’il s’agit 
d’une représentation de Marengo, monture mythique de Napoléon. David 
accentue ainsi l’image du héros de la campagne d’Egypte, de Marengo, 
et de la traversée des Alpes, qui conquiert l’Europe tel Alexandre sur son 
Bucéphale. 

5) La deuxième version de Versailles (illustration 5) 
David réalise une cinquième version qu’il garde dans son atelier à Paris et 
qu’il emporte avec lui lors de son exil à Bruxelles. La cape de Bonaparte 
reprend dans cette répétition sa teinte originelle jaune-dorée. Au décès 
du peintre le tableau est accroché en face de son lit de mort. En 1926, il 
est mis en vente par la famille mais ne trouve pas d’acquéreur. Exposé 
au Bazar Bonne-Nouvelle en 1846 où il retient l’attention de Charles 
Baudelaire, il est finalement offert en 1850 par la baronne Jeanin au 
président Louis-Napoléon Bonaparte, futur Napoléon III. Faisant partie de 
la collection privée de l’empereur, il intègre à sa chute la collection de son 
cousin le Prince Napoléon. En 1979, ce dernier cède le tableau au Château 
de Versailles.

En plus de ces répétitions exécutées par David avec l’aide de son atelier, 
de nombreuses copies sont peintes. Dès 1807 Jean-Baptiste Mauzaisse 
réalise une copie de la première version de Versailles. Il sera suivi par Anne 
François Arnaud en 1816 (musée de Troyes, dépôt au musée Napoléon Ier 
de Brienne-le-Château) et Georges Rouget qui peint une copie en 1840 
destinée à l’Hôtel des Invalides. Cette diffusion de l’image ne se limite pas 
à la France et à l’Europe puisque les peintres américains Charles Lawrence 
et Samuel Moon copient également le tableau, respectivement en 1824 et 
en 1827. Cette propagation de l’image est également largement opérée 
par la gravure. Dès 1805, de nombreuses estampes sont imprimées, 
illustrant à la fois les ouvrages d’Histoire et ceux d’Histoire de l’art.  
L’image du portrait équestre de Napoléon investit alors tous les supports 
artistiques accomplissant ainsi sa mission d’œuvre de propagande. En 
1806, la seconde version (dite de Berlin) est envoyée à la manufacture 
des Gobelins afin d’être reproduite en tapisserie, avant d’être transférée à 
Sèvres où la production céramique s’empare également de l’image. 

L’atelier de David et le passage du Grand Saint-Bernard 
Notre tableau s’inscrit dans le phénomène de copie du maître par ses 
élèves, comme en témoignent notamment la toile de Jérôme Martin 
Langlois conservée à Versailles (MV 1567, voir illustration 6), ou encore 
celle de Marie Guillemine Benoist conservée en mains privées, réalisées 
par des élèves de David dans son atelier. Il s’agit donc ici sans aucun 
doute d’une œuvre réalisée dans l’atelier de David par l’un de ses disciples. 
L'œuvre semble avoir été reproduite d’après la version de Vienne. En effet, 
la couleur de la cape ainsi que la robe du cheval permettent d’éliminer 
les versions de Malmaison, de Berlin ainsi que la seconde version de 
Versailles. Restent la version de Vienne et la première version de Versailles. 
Or la palette chromatique rapproche notre copie de celle de Vienne. De 
plus, la couleur bleu foncé de la sangle sur le ventre du cheval ainsi que le 
travail de la crinière confirment cette hypothèse. Notre peinture ayant été 
réalisée d’après nature et l’original ayant été envoyé le 29 mars 1803 par 
Vivant Denon au palais de la République de Milan, il est possible d’avancer 
une date de réalisation avant l’expédition, soit avant 1803.

Littérature
- Bordes Philippe, Jacques-Louis David, Empire to exil, catalogue de 
l'exposition du Getty Museum (Fév.-Avril 2005) puis du Clark Art Institute 
(Juin-Sept. 2005), Yale U.P., 2005.
- Bordes Philippe, Jacques-Louis David et ses élèves : les stratégies de 
l’atelier, Perspective, 1, 2014, pp. 99-112.
- Dayot Armand, Napoléon raconté par l'image, d'après les sculpteurs, les 
graveurs et les peintres, Hachette, 1895, Paris.
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Napoléon en costume de sacre peint sur porcelaine en 1806
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Henri-Albert ADAM (Suisse, 1766-1820)
Portrait de l’empereur Napoléon en habit du couronnement, 1806.
Plaque de porcelaine rectangulaire, signée et datée à droite “H.y. Adam / pinxit / 1806”.
Attribué à la Manufacture impériale de Sèvres.
Représentant l’Empereur en buste légèrement de trois-quarts, dans son manteau d’hermine et de velours pourpre parsemé d’abeilles 
brodées en or, sur fond brun.
H. 24 x L. 18,4 cm.
Dans un beau cadre rectangulaire en bois doré à palmettes.
H. 31 x L. 26,5 cm. 

Historique
Henri-Albert Adam est sans aucun doute le peintre miniaturiste genevois qui collabora à la manufacture impériale de Sèvres au début de 
l’Empire en 1806 et 1807 avant de travailler pour la Cour de Russie à partir de 1808. Adam est effectivement présent dans les registres de la 
manufacture comme peintre figuriste aux côtés de Swebach, Leguay, Parant, ou Jacquotot pendant ces deux années ; il fut alors chargé d’orner 
plusieurs pièces de forme (assiettes, tasses de service) avec des scènes essentiellement mythologiques, certaines à la manière du camée, 
participant en 1807 aux décors du cabaret du service olympique (Archives de Sèvres, Registres de 1806, Vj’13 f°37, et de 1807, Vj’14 f°119). 
Grâce à la protection de Napoléon, la manufacture impériale de Sèvres avait repris une place prépondérante dans les arts décoratifs, 
et bénéficia de la politique de prestige que voulait se donner le nouveau régime impérial. Les nombreux événements qui marquèrent 
les premières années de l’Empire (cérémonies du Sacre, cadeaux diplomatiques, célébrations des victoires de la campagne d’Austerlitz, 
étrennes du nouvel an, mariage du prince Eugène, etc.) furent autant d’occasions pour une abondante et riche production de porcelaines 
au service des présents de la Maison de l’Empereur. À côté des services de table et des vases d’ornements, les plaques de porcelaine 
restèrent une exception sous l’ère napoléonienne et furent exclusivement réservées à une clientèle officielle représentée par l’entourage 
proche de la famille impériale ou par les souverains alliés à la France. La rareté de ce ces plaques s’explique par leur production très 
laborieuse ; outre le problème de qualité des matériaux comme le kaolin, les pâtes étaient difficiles à travailler, les bords ayant tendance à 
se relever au séchage et les plaques pouvant encore se briser au feu ; la nouvelle mise au point du procédé par coulage n’était pas moins 
délicate pour que la plaque garde sa forme et sa solidité au feu ; c’est après ce long travail effectué par les « mouleurs » que la plaque était 
confiée à un peintre suivant sa spécialité comme figuriste ou pour l’ornementation ; l’artiste commençait à peindre « en ébauche » le dessin 
préalablement calqué sur la porcelaine et après une nouvelle cuisson, il peignait normalement « en retouche ». Grâce au procédé également 
nouveau des couleurs vitrifiables, Sèvres put arriver à égaler l’habile précision et la finesse d’exécution du miniaturiste. 
Les plaques étaient alors réservées pour l’essentiel à l’ornementation des meubles, certaines par leurs dimensions étant destinées à former 
les plateaux de guéridons. Ces travaux étaient très suivis par le directeur de la manufacture, Alexandre Brongniart et il faudra attendre 
1810 pour qu’elles dépassent plus de cinquante centimètres de côté ; les grandes tables comme la table des Maréchaux ou celle des Palais 
impériaux constituent l’excellence de cette production marginale. A côté de ces pièces d’ameublement, un nombre très restreint de « 
plaques isolées » ou « tableaux céramiques » ont pu être produites ; ces plaques qui représentent pour la plupart les portraits de l’Empereur 
ou des membres de la famille impériales, apparaissent dans les registres uniquement pour le service des présents diplomatiques ; elles sont 
d’un très grand prix et gardent cette apparence de miniature si caractéristique. Parmi les premières mentions, signalons la plaque offerte au 
Prince de Bade lors de sa visite à la manufacture en 1806, ou plus tard le grand portrait porcelainisé de Napoléon offert au Grand-Duc de 
Würtzbourg en 1811 à l’occasion de la naissance du Roi de Rome.
Datée très tôt de 1806, notre plaque au portrait de Napoléon participe très certainement aux nombreux essais de mise au point technique 
que la manufacture s’efforça de mener et qui fit sa réputation inégalée au début du XIXe siècle. 

Provenance
- Vente Christie’s, Londres, 19 octobre 2005, lot 104.
- Twinight collection (Richard Baron Cohen), USA.
- Vente Lempertz, Berlin, 7 novembre 2018, lot 8 (adjugé 40.000€).
- Collection privée française.

Littérature
- Nathalie Lemoine-Bouchard, Les peintres en miniature, 1650-1850. Paris, Les éditions de 
l’Amateur, 2008. Art. Adam p. 42.
- Serge Grandjean, art., Les plaques napoléoniennes de Sèvres. Extrait de « Genootschap 
voor Napoleontische Stüdien », La Haye, septembre 1954. 

15 000/20 000 €
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Exceptionnel vitrail  figurant Napoléon en costume de sacre

17
-
Louis-Charles-Marie CHAMPIGNEULLE (1853-1905)
Portrait de l’empereur Napoléon Ier en tenue de sacre, c. 1890.
Remarquable vitrail historique à décor polychrome, se présentant comme un panneau vertical à 
une lancette dans laquelle la figure de l’Empereur occupe une place centrale dans une niche néo-
Renaissance.
Réseaux en plomb, monogramme du commanditaire “LB” en bas au centre.
Paris, vers 1890.
Au coin inférieur gauche, signature de la fabrique “Société artistique de Peinture s(ur) verre, 
96 Rue N.D. des Champs, Paris”. 
Bon état général, trois fissures et un comblement, restauration d’époque au panneau de 
soubassement.
H. 200 x L. 45 cm.

Description complémentaire
La technique principale employée est la peinture sur verre ou grisaille et dans une moindre 
mesure, dans les décors notamment, le verre de couleur plaqué de belle qualité comme pour 
le manteau rouge de l’Empereur. On remarque également l’utilisation du pochoir dans le fond 
rouge et jaune à l’arrière-plan du visage de l’Empereur, ainsi que deux pointes d’émail au niveau 
de la bague de Napoléon et de la croix de la Légion d’honneur ; on notera enfin la grande finesse 
d’exécution du visage de Napoléon selon la technique de la « grisaille putoisée », les détails de 
certains décors peints sur verre gravé (abeilles du manteau) et l’abondance du jaune d’argent 
(collier, couronne de laurier).
Quelques plombs de casse, probablement d’origine, ne gênent pas la lecture de cette verrière 
dont les couleurs laissent passer une belle lumière chaude. La qualité du dessin et le remarquable 
travail artisanal qui en résulte montrent le haut degré de maîtrise de l’entreprise qui exécuta 
ce panneau, depuis la réalisation du carton qui semble ajusté par son étroitesse, à un projet 
architectural précis, jusqu’à l’assemblage du vitrailliste, en passant par le travail du maître verrier 
lui-même. La société qui est à l’origine de cette œuvre a d’ailleurs apposé son adresse sur un 
carreau de couleur verte, au bas du vitrail.

Historique
L’œuvre fut exécutée par la plus grande fabrique de vitraux de l’époque, dirigée par la famille 
Champigneulle. Originaires de Lorraine, les premiers grands ateliers avaient été installés à Bar-
le-Duc après la guerre de 1870. C’est Louis Charles Champigneulle (1853-1905) qui développera 
sa production à Paris, en reprenant en 1885 la Maison Coffetier, illustre atelier situé 96 rue Notre-
Dame des Champs. L’atelier est alors très actif, développant de nouvelles techniques dans le 
travail du verre, et œuvrant sur plusieurs chantiers prestigieux en France et en Europe ; la chapelle 
de Bouvine, l’église de Sablé sur Sarthe et le palais de la Bénédictine à Fécamp comptent parmi 
les plus belles réalisations de la fabrique. Fort de sa renommée, Champigneulle fonde en 1891 la 
Société artistique de peinture sur verre, et participe avec succès à de nombreuses expositions 
internationales (Amsterdam 1883, Delft et Paris 1885, Nouvelle Orléans 1886, Moscou 1891, Chicago 
1892, Expositions universelles de Paris en 1889 et 1900 et Exposition universelle de Lyon en 1894).
Le commanditaire du vitrail a fait placer son chiffre “LB” bien en évidence dans un écu au niveau 
du soubassement du panneau. Ces mêmes initiales se retrouvaient sur plusieurs verrières de la 
grande brasserie Georges à Lyon. Ces baies vitrées, qui semblent avoir été livrées après 1890, 
ne sont plus conservées à la Georges depuis les années 2000. Leur localisation est inconnue. 
Longtemps attribuées à Lucien Bégule, autre grand maître verrier, originaire de Lyon et concurrent 
de Champigneulle, elles sont parfaitement similaires à notre vitrail, dans le style et les techniques 
employées, ainsi que dans leurs dimensions. Maître-verrier réputé, actif de 1928 à 1955, Jacques-
Charles Champigneulle reste célèbre pour la décoration du salon du paquebot Normandie, 
réalisée avec le concours du dessinateur Jean Dupas.

Provenance
Il est probable que la verrière représentant Napoléon en tenue de sacre d’après une des plus belles 
œuvres picturales de l’Empire due au peintre Robert Lefèvre (1755-1830), ait été créée à l’occasion 
d’un salon international ou d’une exposition plus que pour une commande à proprement privée. 
D’après le style et les caractéristiques très techniques employées pour son exécution, le vitrail 
devait donner un aperçu de ce qui se faisait de mieux dans les ateliers de peinture sur verre, et 
resta longtemps dans les collections de la société.
C’est le petit-fils du fondateur, le jeune Jacques-Charles Champigneulle (1907-1955) qui offrira 
la baie vitrée aux étudiants de la section bonapartiste en 1936 ; le vitrail fut alors installé dans 
les bureaux du journal Brumaire, créé et soutenu financièrement depuis 1931 par le prince Louis-
Napoléon Bonaparte. Un article de la revue bonapartiste signale fièrement ce don dans ces 
colonnes en ces termes : “Le maître-verrier Jacques-Charles Champigneules (sic) a fait don aux 
étudiants bonapartistes d’un superbe vitrail représentant Napoléon, le jour du sacre. Posé par 
des “monteurs et électriciens” émérites, recrutés chez les étudiants bonapartistes, ce vitrail orne 
d’une façon splendide la direction des Étudiants Bonapartistes” (Revue “Brumaire“ de mars 1936).

10 000/15 000 €
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Illustration 1 Illustration 2

Un portrait inédit de Joachim Murat en 1811

18
-
Guillaume Désiré Joseph DESCAMPS (1779-1858)
Portrait de Joachim MURAT (1767-1815), maréchal et roi de Naples, 1811.
Huile sur panneau ovale, signé, situé et daté à gauche “G. Ds / Naples / 1811”.
Petits manques en bordure.
H. 25,5 x L. 20 cm.
Le roi de Naples est représenté en buste presque de face, en uniforme des chasseurs à cheval de la Garde, 
arborant sa Toison d’or, et ses deux croix et deux plaques de l’Ordre des Deux-Siciles et de celui de la Légion 
d’honneur.
Au dos, une petite note sur le peintre : “Descamps (Guillaume, Désiré, Joseph) Peintre d’Histoire et graveur. né 
à Lilles, le 15 juillet 1779. mort à Paris le 15 décembre 1858. Ecole Française. Cet artiste eut pour maître Vincent 
(François-André, 1747-1816). En 1802 il emporta le second prix au concours pour Rome et fut peintre ordinaire 
de Murat, Roi de Naples. Le Musée de Lille conserve de lui “L’Héroïsme des Femmes de Sparte”. E. Benézit. 
Dictionnaire des Peintres”.
Dans un cadre ovale de bois doré. 
H. 32,8 x L. 27,3 cm.

Historique 
C’est à l’âge de 23 ans, en 1802, que Guillaume Descamps gagne le second prix de Rome pour son tableau à 
sujet antique “Éponine et Sabinus devant Vespasien”. Grâce à ce prix, il peut entreprendre un voyage à travers 
l’Italie pour perfectionner son art et approfondir ses connaissances de l’Antiquité. Pendant ce voyage, il se fait 
remarquer par celui qui sera le Roi de Naples, le Maréchal français Joachim Murat, qui le nommera peintre à sa 
cour. Plusieurs de ses oeuvres de cette période napolitaine sont d’ailleurs connues, comme le tableau “Joachim 
Napoléon à bord de la frégate la Cérès après le combat du 27 juin 1809, récompense la prudence et la valeur” 
(1810, musée national de la Marine).
Il s’illustre par des oeuvres liées à l’Empire ou à l’Antiquité, reconnu comme “un homme détestable, mais 
(...) de grand goût” (cf. Gazette des Beaux-Arts de 1859), mais il a également décliné son talent dans une 
large série de tableaux à sujets religieux pour des églises telles que Saint-Eustache à Paris, Saint-André à Lille 
ou encore San-Martino-ai-Monti à Rome. Après la chute de l’Empire et la mort de Joachim Murat en 1815, 
Guillaume Descamps revient sur sa terre natale pour enseigner à l’académie de peinture de Lille. 

Oeuvres en rapport
- “Joachim Napoléon à bord de la frégate la Cérès après le combat du 27 juin 1809 récompense la prudence et 
la valeur”, 1810, à Naples, huile sur toile, H. 54 x L. 73 cm.  Vente Osenat, 17 novembre 2013, lot 261 (voir ill.1).
- Portrait de Joachim Murat et sa famille à Naples, 1811, huile sur toile, H. 25 x L. 20 cm. Vente Artcurial, 
18 novembre 1814, lot 143 (adjugé 16.900€)(voir ill.2).

6 000/8 000 € 
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Illustration 1 Notre miniature dans une planche reproduite 
dans la Communication de Carlo Jeannerat sur 
Nicolas-François Dun, publiée par le Bulletin de 
la Société de l’Histoire de l’Art français, 1925, 
Documentation du département des peintures, 
Musée du Louvre.

Caroline Murat : un chef-d'oeuvre du miniaturiste Dun

19
-
Nicolas-François DUN (Lunéville, 1764-Naples, 1832)
Portrait en buste de Caroline Murat, reine de Naples, coiffée d’un turban (1814).
Rare miniature ovale, signée en bas à droite “Dun”.
H. 8,4 cm x L. 6,2 cm.
Dans un riche cadre rectangulaire en bronze doré d’époque Empire (élément supérieur rapporté).
H. 20,5 x L. 15,5 cm.

Provenance
- Commandé par Caroline Murat, reine de Naples (1808-1815) en 1814. 
- Donnée par Caroline Murat à son intendant Louis-Frédéric Bourgeois de Mercey (1762-1850) en 1822.
- Puis achetée par le célèbre collectionneur Emile Brouwet (1864-1941) chez Parquet en 1924 pour 3.500 frs de l’époque.
- Vente de la collection Brouwet, Hôtel Drouot, 27 et 28 mai 1935, lot 207 (planche XII).
- Collection privée française.

Historique
La miniature était présentée à l’origine dans un entourage de fer poli surmonté d’une plaque de nacre gravée “Souvenir” 
en lettres gothiques, elle était placée sur un presse-papier en lave du Vésuve sur lequel était gravée la devise “Chaque jour 
davantage 1822”. Le montage original a été conservé par le vendeur mais la miniature est présentée aujourd’hui dans un beau 
cadre en bronze doré de l’époque, avec passe-partout en papier bleu. 
Nicolas-François Dun, né en Lorraine dans une famille de musiciens à la cour, aurait quitté sa ville natale fort jeune et suivi 
les armées napoléoniennes en Italie avant de s'installer à Naples au début du XIXe siècle, où il va participer au renouveau 
artistique de la ville. La carrière de Dun peut se diviser en trois périodes : celle de son arrivée à Naples jusqu’en 1808 à la cour 
de Lady Hamilton, l’époque Murat de 1808 à 1815 (à laquelle se rattache notre miniature), 
et la période de 1815 à sa mort en 1832, où Dun travaille à nouveau pour les Bourbons de Naples et les membres de 
l’aristocratie européenne. 
L’époque du règne de Murat de 1808 à 1815 est particulièrement intéressante pour l’art de la miniature à Naples qui connaît 
alors un réel engouement (la ville compte une trentaine de peintres spécialistes), si bien qu’en 1809, le roi Joachim institue une 
classe de miniature dans le cadre de la réorganisation de l’Académie royale de dessin, avec pour professeur Antonio Zuccarelli. 
Naples devient ainsi la seconde ville à enseigner officiellement l'art de la peinture en miniature en Europe, après Saint-
Pétersbourg. 
Après la chute de Joachim Murat, Dun, se ralliant au pouvoir, travaille de nouveau pour les Bourbons de Naples et des 
membres de la haute aristocratie européenne de passage à Naples, réalisant ainsi les portraits du prince de Salerne ou encore 
des comtes Orlov. En 1824, il participe au Salon de Paris où 
il expose les portraits en miniature du duc et de la duchesse de Calabre.
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Pour sa part, Caroline Murat, qualifiée de “Reine des Arts”, est reconnue pour sa beauté, son élégance, 
son esprit et sa culture ainsi que son intelligence politique. Pour son palais napolitain, la souveraine 
fait appel aux meilleurs artisans de son temps et elle entretient des relations privilégiées et fidèles 
avec les artistes français et italiens de son époque comme Gérard, Dunouy, Bidault, Rolland, Canova. 
Elle est tout à la fois collectionneuse avisée, possédant de nombreuses peintures de la Renaissance 
acquises en Italie, et commanditaire “avant-gardiste”, ayant soutenu Ingres, Granet ou encore la 
peinture troubadour. C’est dans ce contexte artistique foisonnant que le miniaturiste lorrain Nicolas-
François Dun, installé à Naples, réalise le portrait de la reine Caroline Murat en 1814. À la mort de son 
époux en 1815, elle entame avec ses quatre enfants un exil forcé à Trieste, Vienne et Florence, ville où 
elle sera finalement enterrée en 1839. 

Notre portrait miniature de la reine de Naples est remarquable par son rendu précis et sa grande 
finesse, en particulier dans la qualité du modelé du visage où la peau légèrement nacrée est relevée 
sur les joues par des touches délicatement rosées. Le buste se détache sur un fond non homogène 
à petits traits de pinceau. Il ne s’agit pas d’un portrait d’apparat, la reine n’ayant ni couronne ni 
diadème, mais plutôt d’un portrait intime, superbement coiffée d’un turban d’esprit ingresque. Le soin 
minutieux des détails comme le turban de gaze ivoire brodé d’or, le double rang du collier de perles, 
les boucles d’oreilles et la robe de couleurs rouge orangé font de cette miniature une œuvre d’une 
facture extrêmement raffinée, mettant en valeur l’élégance du modèle.
Nicolas-François Dun a réalisé plusieurs miniatures de Caroline, mais il semble que notre portrait, qui 
la représente en femme plutôt qu’en reine, a eu les faveurs de la souveraine ainsi que de son époux. 
C’est en effet la dernière image que verra Joachim Murat avant sa mort, puisqu’une miniature de 
Caroline similaire à la nôtre est enchâssée dans la montre à gousset que regardera le roi de Naples 
avant d’être fusillé (coll. Alexandre Murat).
Grâce aux archives consultées des Princes Murat des Archives nationales de France à Paris, on sait 
par les comptes de l’année 1814 de la reine Caroline que celle-ci commanda à Dun plusieurs portraits 
d'elle, du roi Joachim et de leurs enfants en différents formats, espacés en plusieurs commandes. Une 
série de miniatures était destinée à orner une boîte rouge appartenant à la souveraine. Au début du 
XXe siècle, les portraits des Murat exécutés par Dun sont dispersés dans différentes collections.
Notre miniature identifiable à son montage si particulier et portant le mot très évocateur de 
“Souvenir” accompagné de la devise “chaque jour davantage” fut offerte par la reine Caroline Murat 
à “son cher Mercey” en 1822 comme l’indiquait la date sur la petite banderole gravée sur la lave du 
Vésuve.
Louis-Frédéric Bourgeois de Mercey (1763-1850), nommé administrateur du domaine privé et 
extraordinaire de l’Empire en Italie en 1805, fut au service des Murat à Naples de 1808 à 1815. Il rentre 
à Paris en 1815, mais il reste un fidèle de Caroline Murat à l’époque de son exil, l’aidant à récupérer 
une partie de ses biens. La miniature témoignerait des liens privilégiés qui existaient entre la reine et 
son fondé de pouvoir, et pourrait ainsi être rapprochée du genre des objets dits “sentimentaux”. La 
miniature, qui ne semble pas faire partie d’une série de miniatures mais plutôt un portrait isolé, est 
ensuite conservée dans les collections d’Emile Brouwet : “Chez M. Brouwet, à Paris, se trouve un beau 
portrait, très frais, très ressemblant, très stylé, de la reine Caroline. Il est placé au-dessus d'un presse-
papiers, en lave du Vésuve, sur lequel est gravée la devise Chaque jour davantage, et il fut donné par 
la reine à l'intendant de sa maison de Mercey” (M. Carlo Jeannerat, "Le miniaturiste lorrain Nicolas-
François Dun”, in Bulletin de la Société de l'Histoire de l'Art Français, 1925). 

Œuvres en rapport
Deux miniatures représentant Caroline Murat par Dun et provenant des collections Murat ont été 
récemment vendues à Drouot : Collin du Bocage, 23 juin 2017, Souvenirs Historiques, lots 117-118. L’une 
semble être une deuxième version moins aboutie de notre portrait, néanmoins signée (voir ill. 1 et ill.2)
Un autre exemple est ce double portrait des princes Achille et Lucien Murat, les deux fils de Joachim et 
Caroline Murat, toujours peints par Dun, vers 1810, et récemment vendus : Christie’s, Paris, 29 novembre 
2017, Le Goût Français, lot 25A. Ils faisaient également partie des collections Murat (voir ill.3).

Littérature
- Catalogue de l'exposition Caroline, Sœur de Napoléon, Reine des Arts, présentée au musée Fesch, 
Ajaccio du 30 juin – 2 octobre 2017. 
- Nathalie Lemoine-Bouchard, Les peintres en miniature actifs en France, 1650-1850, Les éditions de 
l’Amateur, Paris, 2008, p. 216.
- Bulletin de la Société de l'Histoire de l'Art Français, 1925, "Le miniaturiste lorrain Nicolas-François 
Dun (1764-1832)" par M. Carlo Jeannerat, pp. 96 à 110.
- Henri Bouchot, La miniature française 1750-1825, Paris, Emile-Paul Éditeur, 1910.

20 000/30 000 €

Illustration 3

Illustration 2

Nicolas-François DUN (1764-1832)
Portrait de Joachim Murat, 1814
Miniature sur ivoire
H 5.1 x L 4.3 cm
Royal Collection Trust
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Illustration 2Illustration 1

Un rare dessin par Guérin du Général Bernadotte

20
-
Jean-Urbain GUÉRIN (Strabsourg, 1761-Obernai, 1836) 
Portrait du général Jean-Baptiste Jules BERNADOTTE (1763-1844), c. 1798.
Dessin au crayon noir et à l’estompe, réhauts de blanc. 
H. 19 x L. 16 cm (à vue).
Dans un cadre de bois doré.
H. 36,8 x L. 31,7 cm.

Historique
Originaire de Pau, Jean-Baptiste Jules Bernadotte s’engage en tant que 
simple soldat dans le régiment Royal-Marine pour soutenir sa famille 
suite au décès de son père. Après avoir été cantonné à des fonctions 
subalternes, il connaît un avancement rapide durant la Révolution et 
atteint le grade de général en 1794. Il se distingue alors à plusieurs reprises 
sur le champ de bataille, notamment lors de la Bataille de Fleurus. En 
1797, il est envoyé conduire une armée de renfort en Lombardie afin de 
soutenir le général Bonaparte contre les forces autrichiennes. La grande 
marche qu’il effectue avec ses troupes dans les Alpes en plein hiver 
impressionne Bonaparte qui lui confie le commandement de la 4e division 
de l'armée d'Italie. Après le Traité de Campo-Formio mettant fin à la 
guerre d’Italie, il est nommé ambassadeur à Vienne en 1798, puis ministre 
de la Guerre en 1799. Malgré des relations houleuses avec Bonaparte, les 
deux hommes finissent par se réconcilier et en 1804 Bernadotte est élevé 
au rang de Maréchal d’Empire. Après avoir participé aux campagnes 
napoléoniennes, il est élu en 1810 par le Parlement suédois, prince 
héréditaire du roi Charles XIII qui est alors malade et sans descendance. 
L’Empereur dira à ce propos au Prince Metternich, ambassadeur de 
l’Empire autrichien, “je ne lui vois aucun talent pour régner : il est bon 
militaire, voilà tout. Au reste, je suis enchanté d'en être quitte, et je ne 
demandais pas mieux que de le voir éloigné de France”. Il consent à la 
nomination de Bernadotte qui lui jure une loyauté indéfectible. Mais dès 
l’année 1812, il s’allie au Tsar et mène en 1813 avec succès l’armée de la 
sixième coalition contre Napoléon en Allemagne. En 1814, il commande 
l’armée d’invasion contre la Belgique. À l’annonce de la chute de Paris, il 
retourne en France dans l’espoir de succéder à Napoléon grâce à l’appui 
du Tsar. Mais sa trahison marque encore les esprits et il n’obtient que 
les royaumes de Norvège et du Danemark, d’ailleurs malgré un refus 
farouche du peuple norvégien. Il succède au trône de Suède après la 
mort de Charles XIII en 1818 et prend le nom de Charles XIV Jean. Il se 
montre alors un monarque bienveillant, inspirant estime et satisfaction à 
ses sujets. Il meurt le 8 mars 1844 à Stockholm et une légende rapporte 
que ce n’est que là que l’on aurait découvert sur sa poitrine un tatouage 
“Mort aux rois !”.

Issu d’une famille de graveurs, de peintres et de dessinateurs, Jean-
Urbain Guérin reçoit une première formation artistique de son père Jean 
Guérin, graveur alsacien à la monnaie de Strasbourg et suit ensuite les 
enseignements du pastelliste réputé Charles-Alexis Huin. Ses talents sont 
remarqués par le gouverneur d’Alsace, le maréchal de Contades, qui 
décide de l’envoyer à Paris en 1785. Là, il s‘initie à l’art de la miniature, 
un genre fort à la mode à l’époque. Il parfait son apprentissage 
auprès de Jacques-Louis David dont il admire les réalisations au Salon, 
puis s’associe à Jean-Baptiste Isabey qui excelle également dans les 
miniatures. Le portrait qu’il fait de Madame de Matignon, fille du baron 
de Breteuil, emporte un franc succès qui lui permet d’entrer à la Cour où 
il peint les portraits de Louis XVI et Marie-Antoinette. En 1789, il collabore 
avec son grand ami le graveur allemand Franz Gabriel Fiesinger (1723-
1807) afin de réaliser une suite de portraits des députés de l’Assemblée 
nationale. Mais le projet est rapidement délaissé par le dessinateur et le 
graveur une fois les premières commandes livrées. En août 1792, ses liens 
étroits avec la famille royale le poussent à quitter Paris et il se réfugie à 
Obernai puis à Strasbourg. Ce n’est qu’en 1798, la terreur révolue, qu’il 
revient à Paris et qu’il expose pour la première fois au Salon. Il présente 
un portrait de son compatriote et ami Jean-Baptiste Kléber qui séduit 
le public. La même année il s’associe à nouveau à Fiesinger pour la 
publication d’une Collection des Portraits des généraux les plus célèbres 
de la République française dessinés par Guérin et gravés pour les grands 
formats par Fiesinger, et sous sa direction par son élève Elisabeth Herhan 
pour les petits formats. Les premiers portraits achevés et publiés sont 
ceux de Bonaparte (voir ill.1), Kléber, Bernadotte (voir ill.2) et Lefèbvre. 
À cette occasion, le Journal de Paris du 27 ventôse an VII (16 avril 1799) 
écrit “cette collection ne peut qu'être très agréable au public et plaira 

sans doute aussi aux artistes”. Il continue de portraiturer les grandes 
personnalités du régime et d’exposer au Salon durant l’Empire, mais 
également pendant la Restauration, grâce aux bonnes relations nouées 
avec les Bourbons. 

Guérin réalise ce dessin entre 1797-1798 à l’occasion de sa collaboration 
avec Fiesinger pour la publication d’une Collection des Portraits des 
généraux les plus célèbres de la République française. Le portrait de 
Bernadotte fait partie des premiers envois et l’estampe réalisée à partir 
de ce dessin est déposée à la Bibliothèque nationale le 15 Ventôse de l’an 
6 (5 mars 1798). Dans cette œuvre, le génie en dessin de Guérin s’exprime 
pleinement ; si Augustin a pu être considéré comme plus minutieux et 
Isabey comme plus énergique, Guérin est incontestablement le plus 
précis. Il parvient ici à saisir la détermination et une certaine mélancolie 
du général, qui vient de rentrer de la Campagne d’Italie. Cette capacité à 
capter l’essence de son modèle découle très certainement du fait que les 
deux hommes entretiennent des liens amicaux assez étroits. Il est même 
rapporté que la veille du 18 brumaire, l’artiste rencontre le général alors 
ministre de la Guerre dans les couloirs de l’Opéra. Ce dernier très agité 
confie alors au peintre l’existence du coup d’État qui se fomente contre 
le Directoire. Cette complicité entre les deux hommes perdurera. Devenu 
Roi de Suède, Bernadotte multipliera les offres à Guérin afin que celui-
ci s’installe à sa cour. Mais le peintre choisira la simplicité de sa vie en 
France et déclinera les propositions alléchantes du souverain. Les gravures 
à l’époque à la mode semblent l’emporter sur les originaux de Guérin : le 
conservateur des peintures, dessins et chalcographies du Musée du Louvre 
en 1869, Fréderic Reiset, écrira à ce sujet que “les miniatures ou les dessins 
qui servirent d’originaux à ces estampes, ont sans doute été conservés 
et doivent être, comme le portrait de Kléber, infiniment précieux. Il est 
surprenant que de pareils ouvrages n’aient pas attiré d’une façon plus 
marquée l’attention sur leur auteur, que certains critiques mentionnent 
sans doute, mais un peu en second rang”.

Littérature 
- Louis Levraut, Jean Guérin, notice biographique, Revue d’Alsace, 
Deuxième série, Tome deuxième, 1836.
- Fréderic Reiset, Notice des dessins, cartons, pastels, miniatures et émaux 
exposés dans les salles du 1er étage [et du 2e étage] au Musée impérial du 
Louvre, Musée du Louvre. Département des peintures, des dessins et de la 
chalcographie, C. de Mourgues frères, Paris, 1869.
- Étienne Charavay, Une famille de peintres alsaciens : les Guérins 1734-
1846, Charavay frères Libraires-éditeurs, Paris, 1880.
- Léonce Pingaud, Bernadotte, Napoléon et les Bourbons, Paris, Libr. Plon, 
1901.
- Joseph Valynseele, Les maréchaux du Premier Empire, leur famille et leur 
descendance, MCMLVII, Imprimerie centrale de l’ouest, Paris, 1957.

3 000/5 000 €
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Portrait de Bernadotte, futur roi de Suède, par Gillberg

Illustration 1

21
-
Jacob Axel GILLBERG (Suède, 1769-1845)
Portrait de Jean-Baptiste Jules Bernadotte, prince héritier de Suède 
(1763-1844), 1812.
Huile sur carton, signé et daté à gauche “A. Gillberg / (18)12”.
Inscription manuscrite rapportée et erronée au revers identifiant le 
portraituré comme étant le Général de Division Leclerc, beau-frère de 
Napoléon.
H. 22 x L. 16 cm (à vue). 
Dans un cadre rectangulaire en bois doré à décor appliqué de palmettes, 
à vue ovale.
H. 35,5 x L. 29 cm.

Historique 
Ce portrait du futur roi de Suède et de Norvège a été réalisé par le peintre 
miniaturiste suédois Jacob Axel Gillbert, peintre de la cour de Bernadotte, 
futur roi Charles XIV Jean de 1818 à 1844. Il représente Bernadotte en 
buste, revêtu d’un épais manteau brun, cachant à moitié son uniforme 
militaire et ses décorations militaires, on aperçoit le grand ruban de l’ordre 
suédois de l’Épée. Ce portrait est réalisé d’après un modèle donné par 
François Gérard (1770-1837) vers 1810 : 
celui-ci le peint de pied sur fond architecturé, mettant en avant son 
succès politique et militaire par la présence de ses décorations et sa 
prestance innée. Ici, le portrait, par son aspect de miniature, est d’une 
dimension plus intime, dimension accentuée par ce grand manteau 
couvrant. Jean-Baptiste Jules Bernadotte, originaire de Pau, engagé 
comme simple soldat en 1780, connaît une ascension fulgurante. De 
simple soldat, il gravit successivement les différents échelons pour devenir 
en 1805 gouverneur de Hanovre. A l’appel du Parlement suédois, il devient 
le prince héritier du royaume de Suède en 1810 : il devient roi 
de Suède en 1818, et ce jusqu’à sa mort en 1844. 

Oeuvres en rapport 
- Le prince héritier Charles Jean de Suède, par François Gérard (1770-
1837), 1810, conservé dans la mairie de Pau (voir ill.1).
- Charles XIV Jean, copie du portrait de François Gérard, miniature sur 
ivoire par Jacob Axel Gillberg, conservé au Nationalmuseum de Stockholm 
(inv. NMB 609).
- Charles XIV Jean, copie du portrait de François Gérard, miniature sur 
ivoire par Jacob Axel Gillberg, conservé au Nationalmuseum de Stockholm 
(inv. NMB 603).
- Jacob Axel Gillberg - King Charles XIV John - S 161 - Finnish National 
Gallery

1 500/2 000 €

Dos de l'œuvre
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 Louis XVIII d'après le Baron Gérard

22
-
École française d'époque Restauration,
d’après François GÉRARD (1770-1837).
Portrait en buste du roi Louis XVIII (1755-1824), portant le grand cordon 
de l'Ordre du Saint-Esprit.
Huile sur toile.
Porte au revers l'inscription à l'encre sur le châssis : « Portrait de S.M. 
né en 1755 (...) comte de Provence / + en 1824 ». 
H. 64,5 x L. 51 cm.
Dans un cadre rectangulaire en bois doré.
H. 70,5 x L. 57 cm.

Oeuvre en rapport
Le château de Versailles conserve une reprise du portrait de Louis XVIII 
du Baron Gérard, de dimensions identiques (Toile ; 65 x 54 cm), par 
Madame Marie-Éléonor Godefroid (1778-1843) tout à fait comparable 
à notre portrait (cf. Claire Constans, Musée national du château de 
Versailles, Les peintures, volume I, n° 2283, RMN, 1995, p. 404)(voir ill.1).

700/1000 €

Illustration 1
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23
-
Antoine-François CALLET (1741-1823) et son atelier.
Portrait de Charles-Philippe de France, Monsieur, comte d'Artois, lieutenant-général du Royaume, en uniforme 
de colonel-général des Gardes Nationales.
Huile sur toile (restaurations).
Étiquette d’inventaire manuscrite au dos “N° 509”.
H. 52 x L. 39 cm.
Dans une baguette en bois doré très probablement extraite d’une boiserie, légendée en bas des noms de rois de France, 
de Henri IV à Louis XVII.

Historique
Notre tableautin, à l'exécution rapide et nerveuse, est très certainement le modello d'un portrait monumental réalisé par 
Callet dans les premiers jours de la Restauration (localisation actuelle inconnue) dans lequel Charles Philippe de France, 
Monsieur, comte d'Artois, est représenté portant l'uniforme de Colonel Général des Gardes Nationales. L'artiste, qui se 
pare alors du titre de "peintre du Roi et de S.A.R. Monsieur" a souhaité également évoquer le rang de Colonel Général des 
Carabiniers de ce prince, par la présence d'une cuirasse de cette unité, dans l'angle inférieur droit.
En mars 1816, l'artiste lancera par voie de presse (le Moniteur Universel, 8 mars 1816 ; le Journal de Paris, 14 mars 1816) une 
souscription pour le faire graver par Jean Massard (1740-1822) et évoquera ce portrait "honoré du suffrage de S.A.R. et de 
plusieurs personnes distinguées", "exposé publiquement à différentes époques" et "dédié à la garde nationale de France".
Il précise qu'il répond "à la sollicitation de plusieurs gardes nationaux du Royaume" "ayant manifesté le désir d'avoir le 
portrait de leur auguste colonel-général, si universellement chéri".
Un exemplaire de cette gravure (BnF, RESERVE QB-370 (76)-FT 4, voir illustration 1) porte une date manuscrite du 
"20 novembre 1816", date à laquelle la gravure fut très certainement publiée. Il est intéressant de relever des différences 
entre la gravure et notre tableau : la cuirasse a disparu, ainsi que la broderie d'or au motif de balance (présente entre les 
deux colonnes). Le modèle du siège a changé, tout comme la couleur des gants du prince, et son port de tête, davantage 
tourné vers la droite dans la gravure.
L'authentique sympathie du peintre pour la famille royale, qu'il avait bien connu avant la Révolution, trouve un autre écho 
dans le Journal des Débats, en date du 11 mai 1814, où l'on informe le public que l’"on a déjà pu placer dans les grands 
appartemens des Tuileries, un portrait en pied de S[a].M[ajesté], revêtue de ses habits royaux, ouvrage de M. Callet, 
ancien peintre du Roi et du cabinet de Monsieur. Cet artiste avait conservé précieusement ses croquis et plusieurs portraits 
de Monsieur, qui l'ont mis à même de devancer dans cette occasion tous ses confrères."

3 000/4 000 €

Illustration 1

Redécouverte d'un portrait du Comte d'Artois par Callet
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24
-
François-Joseph KINSON (1770-1839), atelier de.
Portrait de Louis-Antoine de Bourbon (1775-1844), 
duc d’Angoulême, en uniforme de colonel des 
Gardes-du-corps de Monsieur.
Huile sur toile (restaurations).
Cadre rectangulaire de bois doré à palmettes, à vue 
ovale, fleurdelisé aux angles.
Époque Restauration.
H. 62 x L. 55 cm (à vue). H. 87 x L. 74 cm (avec cadre).

Oeuvre en rapport 
François Joseph Kinson, Portrait de Louis-Antoine de 
Bourbon, duc d’Angoulême, en uniforme de colonel des 
Gardes-du-corps de Monsieur, Vente Sotheby’s, New 
York, 14 octobre 2020, lot 157 (voir ill. 1).

2 500/3 000 €

Illustration 1

Le Duc d’Angoulême par l'atelier de Kinson
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ORDRES D’ACHAT

  ORDRES D’ACHAT 
ABSENTEE BID FORM

Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un 
extrait d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris 
connaissance des conditions de vente, je déclare les 
accepter et vous prie d’enregistrer à mon nom les ordres 
d’achats ci-dessus aux limites indiquées en Euros. Ces 
ordres seront exécutés au mieux de mes intérêts en 
fonction des enchères portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document indicating 
the bidder’s bank details (IBAN number or swift account 
number) and photocopy of the bidder’s government issued 
identitycard. (Companies may send a photocopy of their 
registration number).  
I Have read the terms of sale, and grant you permission to 
purchase on my behalf the following items within the limits 
indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de vente, 
je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour 
mon compte personnel, aux limites indiquées en euros, 
les lots que j’ai désignés ci-dessous (les limites ne 
comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these limits 
do not include buyer’s premium and taxes).

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE –  
TELEPHONE BID FORM 
Faxer à – Please fax to :  
+33 (0)1 40 22 66 33 
sh@millon.com

LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID €
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Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est 
amenée à collecter des données à caractère personnel concernant le vendeur et 
l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors d’un droit d’accès, de rectification et 
d’opposition sur leurs données personnelles en s’adressant directement à notre 
maison de ventes. Notre OVV pourra utiliser ces données à caractère personnel 
afin de satisfaire à ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes 
concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des opérations 
commerciales et de marketing). Ces données pourront également être com-
muniquées aux autorités compétentes dès lors que la règlementation l’impose.
Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies 
uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de ceux-ci 
acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence exclusive des 
tribunaux français (Paris). Les diverses dispositions des conditions générales 
de ventes sont indépendantes les unes des autres. La nullité de l’une de ces 
dispositions n’affecte pas l’applicabilité des autres. Le fait de participer à 
la présente vente aux enchères publiques implique que tous les acheteurs ou 
leurs man- dataires, acceptent et adhérent à toutes les conditions ci-après 
énoncées. La vente est faite au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite 
en euros. Un système de conversion de devises pourra être mis en place lors de 
la vente. Les contre-valeurs en devises des enchères portées dans la salle en 
euros sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON et les experts 
indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des rectifications, noti-
fications et déclarations annoncées au moment de la présentation du lot et 
portées au procès-verbal de la vente. Les dimensions, couleurs des reproduc-
tions et informations sur l’état de l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes 
les indications relatives à un incident, un accident, une restauration ou une 
mesure conservatoire affectant un lot sont communiquées afin de faciliter son 
inspection par l’acheteur potentiel et restent soumises à l’entière appréciation 
de ce dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état où ils se 
trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles défauts 
et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une fois l’adjudication 
prononcée, une exposition préalable ayant permis aux acquéreurs l’examen des 
œuvres présentées. Pour les lots dont le montant de l’estimation basse dépasse 2 
000 euros figurant dans le catalogue de vente, un rapport de condition sur l’état 
de conservation des lots pourra être communiqué gracieusement sur demande. 
Les informations y figurant sont fournies à titre indicatif uniquement. Celles-ci 
ne sauraient engager en aucune manière la responsabilité de MILLON et des 
experts. En cas de contestation au moment des adjudications, c’est à-dire 
s’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté 
une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe et réclament en 
même temps le lot après le prononcé du mot adjugé, ledit lot sera remis en 
adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et tout le public présent sera 
admis à enchérir de nouveau.
-             Selon l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsabilité 
civile engagées à l’occasion des ventes volontaires se prescrivent par cinq ans 
à compter de l’adjudication.
-             Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les 
tribunaux français sont compétents pour connaitre de tout litige relatif à 
la présente vente.

Les lots signalés par « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente est 
libre car antérieur au 3/03/1947.
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de la DRIEE 
un permis d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge de l’acquéreur.

Les lots précédés d’un « J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire aux frais 
acheteurs légaux de 12% HT, soit 14,40% TTC.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TÉLÉPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par téléphone 
est un service gracieux rendu par MILLON. MILLON s’efforcera d’exécuter les 
ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 2 h avant la vente. 
Le défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute erreur ou omission à 
l’occasion de l’exécution de tels ordres n’engagera pas la responsabilité de 
MILLON. Par ailleurs, notre société n’assumera aucune responsabilité si dans le 
cadre d’enchères par téléphone, la liaison téléphonique est interrompue, n’est 
pas établie ou tardive. Bien que MILLON soit prêt à enregistrer les demandes 
d’ordres téléphoniques au plus tard jusqu’à la fin des horaires d’exposition, elle 
n’assumera aucune responsabilité en cas d’inexécution au titre d’erreurs ou 
d’omissions en relation avec les ordres téléphoniques.
Nous informons notre aimable clientèle que les conversations téléphoniques lors 
d’enchères par téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles d’être enregistrées. 
 
Offre d’achat irrévocable :
Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat irrévo-
cable pour l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui donner une 
instruction ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle, d’enchérir pour 
son compte à hauteur d’une certaine somme (quelles que soient le montant 
d’éventuelles autres enchères). Dans ce cadre il peut être convenu que cet 
Auteur de l’Offre percevra une indemnité calculée, soit sur le prix d’adjudication 
au marteau, soit correspondant à une somme forfaitaire.
Si une offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de vente 
avant la vente, il sera mentionné au catalogue de vente que le lot fait l’objet 
d’une enchère irrévocable. Si une offre d’achat irrévocable est reçue après 
l’impression du catalogue de vente, la Maison de vente annoncera dans la salle 
de vente, au moment de la mise aux enchères du lot, que ce dernier fait l’objet 
d’une enchère irrévocable.
Tout tiers qui vous conseillerait sur l’achat d’un lot faisant l’objet d’une offre 
d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, l’existence de ses intérêts fi-
nanciers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un lot faisant l’objet 
d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il vous divulgue s’il a ou 
non des intérêts financiers sur le lot.
Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le lot faisant l’objet d’une offre 
d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt directe ou indirecte, 
permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui aurait convenu 
avec ce dernier d’une entente financière de nature à entraver les enchères 
est susceptible de sanction pénale conformément aux dispositions de l’article 
313-6 du Code pénal qui dispose que : « Le fait, dans une adjudication publique, 
par dons, promesses, ententes ou tout autre moyen frauduleux, d'écarter un 
enchérisseur ou de limiter les enchères ou les soumissions, est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 22 500 euros d'amende. Est puni des mêmes peines 
le fait d'accepter de tels dons ou promesses. Est puni des mêmes peines : 1° 
Le fait, dans une adjudication publique, d'entraver ou de troubler la liberté 
des enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait ou menaces ; 2° 
Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une 
remise aux enchères sans le concours de l'officier ministériel ou du courtier de 
marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur de ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques déclaré. La tentative des infractions prévues 
au présent article est punie des mêmes peines ».

CAUTION
MILLON se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux enchérisseurs 
lors de leur inscription. 
Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règlement par l’adjudi-
cataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un service 
Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de nature à em-
pêcher un acheteur d’enchérir via une plateforme technique offrant le service 
Live. L’interruption d’un service d’enchères Live en cours de vente ne justifie 

pas nécessairement l’arrêt de la vente aux enchères par le commissaire-priseur.
En cas d’enchères intervenant entre le coup de marteau et l’adjudication 
(prononcé du mot « adjugé » pour les ventes aux enchères en direct), le com-
missaire-priseur reprendra les enchères.
Dans le cadre des ventes aux enchères en direct, c’est-à-dire simultanément en 
salle et en ligne, priorité sera donnée à l’enchère portée dans la salle de vente 
en cas d’enchères simultanées.
 
PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du Commis-
saire-Priseur en charge de la vente. Si le montant des enchères proposées - soit 
physiquement, par téléphone, par ordre d’achat ferme, en live ou par « ordre 
secret » déposés sur des plateformes-relais partenaires -, est jugé insuffisant, 
incohérent avec le montant de la précédente enchère ou de nature à perturber 
la bonne tenue, l’équité et le rythme de la vente, le commissaire-priseur peut 
décider de ne pas les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON, en sus du prix d’adjudication ou prix marteau par 
lot, une commission d’adjudication dégressive par tranche de :

- 25 % HT soit 30 % TTC *
Sauf pour :
- La tranche inférieure à 1 500 € : 27,5 % HT (soit 33% TTC *)
Puis dégressivité comme suit :
- 20,83 % HT (soit 25% TTC *) de 500 001 € à 1 500 000 €
- 16,66 % HT (soit 20% TTC *) au-delà de 1 500 001 €
*Taux de TVA en vigueur : 20%
Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission d’adjudication
En outre :
- pour les lots acquis via la plateforme Interencheres.com, les frais de vente à 
la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication (cf CGV 
de la plateforme interencheres).
- pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente à la 
charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication (cf CGV 
de la plateforme Drouotlive.com).
- pour les lots acquis via la plateforme Invaluable.com, les frais de vente à la 
charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication (cf CGV de 
la plateforme Invaluable.com).
- pour toutes les ventes ayant lieu à notre garde-meuble au 116 Boulevard 
Louis-Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne, les frais de vente à payer par l’ache-
teur en sus du prix d’adjudication seront de 29,17% HT (soit 35% TTC), majorés 
des frais de délivrance de 2,40€ TTC par lot.

RÉGIME DE TVA APPLICABLE
En conformité avec l’article 297-A du Code général impôts, la SVV est assujettie 
au régime de la TVA sur la marge. Comme rappelé par le Conseil de ventes 
volontaires, « la TVA sur la marge (La marge étant en pratique constituée de la 
somme des frais acheteurs, vendeurs et des frais récupérés) ne donne pas droit 
à récupération par l’acheteur. L’opérateur de vente ne doit pas faire ressortir 
de TVA sur le bordereau de vente remis à l’adjudicataire (pas de mention HT ou 
TTC ni de détail de la partie TTC des frais d’acquisition) ».

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encaissement 
de l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de faire assurer 
les lots dès leur adjudication puisque dès ce moment, les risques de perte, vol, 
dégradations ou autres sont sous son entière responsabilité. MILLON décline 
toute responsabilité quant aux dommages eux-mêmes ou à la défaillance de 
l’adjudicataire de couvrir ses risques contre ces dommages. Il est conseillé aux 
adjudicataires de procéder à un enlèvement rapide de leurs lots.
Aucune indemnité ne sera due notamment pour les dommages causés aux enca-
drements et verres recouvrant les lots. Les socles sont des socles de présentation 
et ne font pas partie intégrante de l’œuvre.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE :
MILLON assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. 
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers notre 
garde-meuble au 116 bd Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, vous seront 
facturés à raison de :

- 10 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 M3
- 7 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 M3
- 5 € HT / Lot / semaine révolue pour un stockage « tenant dans le creux de 
la main ».

Ces conditions et frais ne concernent pas les lots déposés au magasinage de 
l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot lui-même (cf. Paragraphe 
Ventes et stockage à Drouot)

Rappel important : 
Concernant les ventes dites « des Aubaines », et toutes celles réalisées dans 
notre garde-meuble, la gratuité n’excèdera pas 7 jours.

Concernant les ventes en Salle VV, (3 rue Rossini 75009 PARIS) :
Nous informons notre aimable clientèle que les meubles, tapis et objets vo-
lumineux seront transférés dans notre entrepôt garde-meuble à Neuilly sur 
Marne (adresse ci-dessus) et à la disposition des acquéreurs après complet 
règlement du bordereau.

DEMANDES DE TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOCKAGE APRES-
VENTE :
Toute demande de transfert de lots entre nos adresses parisiennes et / ou notre 
garde-meuble de sera facturé en sus du bordereau d’achat initial :
- 15 € HT par lot de petit gabarit et n’excédant pas 5 objets.
- 40 € HT par bordereau n’excédant pas 5 achats et jusqu’à 1 M3.

Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne pourrait 
être effectuée qu’après acceptation d’un devis.

Les meubles sont exclus des lots dits « transférables par navette » mais pourront 
faire l’objet de devis de livraison.

Si les lots transférés ne sont pas réclamés au-delà de 7 jours après leur en-
registrement dans les locaux de destination, ils seront renvoyés vers notre 
garde-meuble sans possibilité de remboursement et les délais de gratuité de 
stockage reprendront à compter du jour de la vente.

Un stockage longue durée peut être négocié avec nos équipes.
POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourront intervenir sans le 
règlement complet des frais de mise à disposition et de stockage.

VENTES ET STOCKAGE A L’HOTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, tapis et objets 
volumineux ou fragiles seront stockés au service Magasinage de l’Hôtel Drouot.
L’accès se fait par le 6bis rue Rossini – 75009 Paris et est ouvert du lundi au 
samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépendant de la maison 
MILLON. Ce service est payant, et les frais sont à la charge de l’acquéreur 
(renseignements : magasinage@drouot.com)

IMPORTATION TEMPORAIRE
Les acquéreurs des lots indiqués par * devront s’acquitter, en sus des frais de 
vente, de la TVA à l’import (5,5 % du prix d’adjudication, 20% pour les bijoux et 
montres, les automobiles, les vins et spiritueux et les multiples).

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation administrative.
L’obtention du document concerné ne relève que de la responsabilité du béné-
ficiaire de l’adjudication du lot visé par cette disposition. Le retard ou le refus 

de délivrance par l’administration des documents de sortie du territoire ne 
justifiera ni l’annulation de la vente, ni un retard de règlement, ni une résolution. 
Si notre Société est sollicitée par l’acheteur ou son représentant, pour faire ces 
demandes de sortie du territoire, l’ensemble des frais engagés sera à la charge 
totale du demandeur. Cette opération ne sera qu’un service rendu par MILLON. 
Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour un bien culturel, 
licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de l’acquéreur et 
peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-SECT-90-50, 
« les exportations de biens vendus aux enchères publiques sont exonérées de 
la TVA en vertu de l'article 262-I du CGI. L'exonération est justifiée dans les 
conditions de droit commun exposées au BOI-TVA-CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée au titre des frais de vente ou celle collectée au titre d’une 
importation temporaire du lot, peut être alors remboursée à l’adjudicataire 
dans les délais légaux sur présentation des documents qui justifient l’expor-
tation du lot acheté.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à la SVV le « document administratif 
unique » (DAU) visé par le service des douanes ou, le cas échéant, un autre 
document en tenant lieu.
La preuve de l'exportation est apportée au moyen du document justificatif de 
l'exportation dûment visé par le bureau de douane de sortie de la Communauté 
européenne (CGI, ann. IV, art. 24 ter). ».

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de 
préemption des œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, l’État 
français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la déclaration 
de préemption formulée par le représentant de l’état dans la salle de vente, 
soit confirmée dans un délai de quinze jours à compter de la vente. MILLON ne 
pourra être tenu responsable des décisions de préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités de trans-
mission proposées par MILLON, les enchérisseurs assument la responsabilité 
personnelle de régler le prix d’adjudication de ce lot, augmenté de la commission 
d’adjudication et de tous droits ou taxes exigibles. Les enchérisseurs sont ré-
putés agir en leur nom et pour leur propre compte, sauf convention contraire 
préalable à la vente et passée par écrit avec MILLON.
Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et sous réserve 
que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, le dernier 
enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et le prononcé du mot 
« adjugé » matérialisera l’acceptation de la dernière enchère et la formation 
du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur. Les lots adjugés seront sous 
l’entière responsabilité de l’adjudicataire En cas de contestation de la part d’un 
tiers, MILLON pourra tenir l’enchérisseur pour seul responsable de l’enchère en 
cause et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite au 
comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du règle-
ment total de son achat et cela indépendamment de son souhait qui serait de 
sortir son lot du territoire français (voir « La sortie du territoire français »).

Le règlement pourra être effectué comme suit :
- en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 15 000€ 
pour les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur présentation 
d’un justificatif) ;
- par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une pièce 
d’identité en cours de validité (la délivrance ne sera possible que vingt jours 
après le paiement. Les chèques étrangers ne sont pas acceptés) ;
- par carte bancaire Visa ou Master Card ;
- par paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ;
- par virement bancaire en euros aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

Pour les adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Interenchères.com, 
MILLON prélèvera directement sur ce site le prix global du bordereau d’adjudi-
cation dans les 48 heures suivant la fin de la vente.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera des 
pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.
MILLON est abonné au service TEMIS permettant la consultation et l’alimenta-
tion du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS 
») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), S.A 
ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun (RCS Paris 
437 868 425).
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON ou ayant fait 
l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique 
de protection des données de TEMIS : https://temis.auction/statics/poli-
tique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, conformément à l’article L321-14 du Code 
de commerce, lorsque la vente est annulée ou l’œuvre est revendue selon la 
procédure de folle enchère, l’adjudicataire défaillant sera redevable de la dif-
férence entre le prix d’adjudication initial et celui atteint lors de la deuxième 
adjudication (frais inclus).

Dans tous les cas, l’adjudicataire défaillant devra payer à MILLON une indem-
nité forfaitaire correspondant à l’addition :

(i) Du montant des frais acheteur.
(ii) De 40 € de frais de recouvrement, à titre de réparation du 
préjudice subi, sans préjudice de dommages-intérêts supplémentaires dus au 
vendeur.
(iii) De la totalité du montant des pénalités de retard de règle-
ment, facturés lors de la dernière relance.

MILLON se réserve également le droit de procéder à toute compensation avec 
les sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les chèques de 
caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que le service logistique de MILLON propose 
la livraison des lots à l’issue de la vente à Paris et à 40km autour de Paris.
Toute demande de devis est à faire auprès de livraison@millon.com 
Pour les expéditions en dehors de ce périmètre, MILLON recommande de faire 
appel à son transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hello@thepacken-
gers.com) ou à tout autre transporteur au choix de la clientèle.
En tout état de cause, l’expédition du lot, la manutention et le magasinage 
de celui-ci lors du transport par un tiers n’engagent pas la responsabilité de 
MILLON.
Si MILLON accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre exceptionnel, sa 
responsabilité ne pourra être mise en cause en cas de perte, de vol ou d’accidents 
qui reste à la charge de l’acheteur. De plus, cette expédition ne sera effectuée 
qu’à réception d’une lettre déchargeant MILLON de sa responsabilité dans le 
devenir de l’objet expédié, et sera à la charge financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou de repré-
sentation dont il constitue le cas échéant le support matériel.

Conditions
de vente 

As part of our auction activities, our auction house could collect personal data 
concerning the seller and the buyer. They have the right to access, rectify and 
object to their personal data by contacting our auction house directly. Our OVV 
may use this personal data in order to meet its legal obligations, and, unless 
opposed by the persons concerned, for the purposes of its activity (commercial 
and marketing operations). These data may also be communicated to the 
competent authorities.
These general conditions of sale and everything pertaining to them are 
governed exclusively by French law. Buyers and their representatives accept 
that any legal action will be taken within the jurisdiction of French courts 
(Paris). The various provisions contained in these general conditions of sale 
are independent of each other. If any one of them is declared invalid, there 
is no effect on the validity of the others. Participating in this auction implies 
an agreement with all the conditions set out below by all buyers and their 
representatives. Payment is due immediately at the end of the sale, payable 
in euros. A currency conversion system may be provided during the sale. The 
corresponding foreign currency value provided is merely informative.
 
DEFINITIONS AND GUARANTEES
Descriptions appearing in the catalog are provided by MILLON and the Sale 
Experts and are subject to corrections, notifications, and declarations made 
at the moment the lot is presented and noted in the record of the sale. Dimen-
sions, colors in reproductions, and information on the condition of an object 
are given for information purposes only. All information relating to incidents, 
accidents, restoration, and conservation measures relating to a lot is given to 
facilitate inspection by the potential buyer and remains completely open to 
their interpretation. This means that all lots are sold as seen at the moment the 
hammer falls, including the possible faults and imperfections. An exhibition 
before the sale is made providing the potential buyers the opportunity to 
examine the presented lots. Therefore, no claims will be accepted after the 
hammer has fallen. For lots appearing in the sale catalog for which the lower 
estimated price is over 2,000 euros, a condition report of the preservation 
status will be issued free of charge upon request. The information contained 
at this rapport is merely informative and MILLON and the Sale Experts can 
in no way be held liable for it. In the case of a dispute at the sale, i.e.: two 
or more buyers have simultaneously made an identical bid for the same lot, 
either aloud or by signal, and both claim the lot at the same time when the 
hammer falls, the lot will be re-submitted for auction at the price offered by 
the bidders and everyone at the room will be permitted to bid once again.
 
- According to article L321-17 of the French Commercial Code, the statute of 
limitations of any civil liability actions brought in connection with voluntary 
sales is limited to five years from the date of the auction.
- Only French law is applicable to this sale. Only the French courts are com-
petent to hear any dispute relating to this sale.
 
The lots marked with ° include elements of elephant ivory and its sale is 
possible because the ivory is dated prior to 3/3/1947.
The buyer who wishes to export the object outside the EU will have to obtain 
from the DRIEE an export permit on their own. This is the buyer’s responsibility.
 
TELEPHONE BIDDING
The telephone bids are a free service provided by MILLON. In this regard, our 
company accepts no liability for a break in the telephone connection, a failure 
to connect or a delayed connection. Although MILLON accepts telephone 
bidding requests until the end of the pre-sale exhibition, it cannot be held 
liable for mistakes or omissions related to telephone bidding orders.
We inform our customers that telephone conversations at the Hotel Drouot 
are likely to be recorded during telephone auctions.

Irrevocable bid:
A party can provide Millon with an irrevocable bid, which is a definitive, firm, 
irrevocable, and unconditioned instruction to execute this party’s bid during 
the auction up to a provided amount, regardless of the existence of other 
bids. The irrevocable bidder, who may bid in excess of the irrevocable bid, will 
be compensated based on the final hammer price in the event he or she is 
not the successful bidder.
If the irrevocable bid is not secured until after the printing of the auction 
catalog, a pre-sale or pre-lot announcement will be made indicating that 
there is an irrevocable bid on the lot, on other cases it will be indicated in 
the catalog entry of the lot.
If the irrevocable bidder advises anyone concerning the lot, MILLON requires 
the irrevocable bidder to disclose his or her financial interest in the lot. If an 
agent is advising you or bidding on your behalf with respect to a lot identified 
as being subject to an irrevocable bid, you should request that the agent 
disclose whether or not he or she has a financial interest in the lot (cv.Art 
313-6 French Penal Code).
Any person who is about to bid on the work and who has a direct or indirect, 
permanent or occasional community of interest with the irrevocable bidder, 
and who would enter into a financial agreement that could hinder the auction, 
would be exposed to penal sanctions as stated in Art.313-6 of the French Penal 
Code: "The fact, in a public auction, of excluding a bidder or limiting bids or 
tenders by means of gifts, promises, agreements or any other fraudulent 
means, is punishable by six months imprisonment and a fine of 22,500 euros. 
The same penalties shall apply to the acceptance of such gifts or promises.
The same penalties shall apply to:
1° The fact, in a public auction, of hindering or disturbing the freedom of bids 
or tenders, by violence, assault, or threats;
2° Proceeding or participating, after a public auction, in a re-auction without 
the assistance of the competent ministerial officer, sworn goods broker, or a 
declared operator of voluntary furniture sales by public auction.
Attempts to commit the offenses provided for in this article shall be punishable 
by the same penalties”.

CAUTION
MILLION reserves the right to ask for a deposit from bidders at the time of 
registration. 
This deposit will be automatically deducted in the absence of payment by the 
winning bidder within 15 days after the sale (invoice date).
 
LIVE BIDDING BY ELECTRONIC PLATFORMS:
Millon cannot be held responsible for the interruption or any other malfunction 
of any Live service during the sale that could inhibit a buyer from bidding 
via any electronic platform offering the Live service. The interruption of a 
Live auction service during the sale is not necessarily justification for the 
auctioneer to stop the auction.

BIDDING LEVELS
Bidding increments are left to the discretion of the auctioneer in charge of 
the sale. If the amount of the bids proposed - either physically, by telephone, 
by firm purchase order, live or by "secret order" deposited on partner relay 
platforms - is deemed insufficient, inconsistent with the amount of the 
previous bid or likely to disrupt the proper conduct, fairness and pace of the 
sale, the auctioneer may decide not to take them into account.
 
FEES FOR THE BUYER
The buyer will pay MILLON, in addition to the sale price or hammer price, a 
commission (buyer’s premium) of:
- 27,5 % excl.VAT, or 33 % incl.VAT up to 1500 €
25 % excl.VAT, or 30 % incl.VAT from 1501 to 500.000 €

20,83 % excl.VAT, or 25 % incl.VAT from 500.001 to 1.500.000 €
16,67 % excl.VAT beyond
Current VAT rate: 20%
Total price = sale price (hammer price) + sale’s commission
In addition,
- for lots acquired via Interencheres.com, the buyer’s fees are increased by 3% 
pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of Interencheres.com).
- for the lots acquired via the Drouotonline.com platform, the buyer’s fees 
are increased by an additional 1.5% pre-tax of the auction price (see CGV of 
the Drouotlive.com platform).
- for the lots acquired via Invaluable.com, the buyers’ fees are increased by 
3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of Invaluable.com).
- for all sales taking place at our warehouse at 116 Boulevard Louis-Armand, 
93330 Neuilly-sur-Marne, the buyer’s premium will be 29,17% excl. VAT (or 35% 
incl. VAT) plus a delivery fee of €2.40 incl. VAT per lot.

APPLICABLE VAT REGIME
In accordance with article 297-A of the French General Tax Code, MILLON is 
subject to VAT on the margin. As recalled by the Conseil de Ventes Volontaires, 
"VAT on the margin (the margin being in practice made up of the sum of 
buyers', sellers' and recovered costs) does not give the right to recovery by the 
buyer. The auctioneer must not show any VAT on the sales slip given to the buyer 
(no mention of VAT or details of the VAT portion of the acquisition costs)".
 
COLLECTION AND WITHDRAWAL OF PURCHASES, INSURANCE, STORAGE AND 
TRANSPORT
MILLON will only release the sold lots to the buyer after the complete bill 
settlement (payment of the invoice including all additional fees). It is up to 
the successful bidder to insure lots as soon as those are awarded, from that 
moment, any loss, theft, damage, and/or other risks are under their entire 
responsibility. MILLON declines all responsibility for the damage itself or for 
the failure of the successful bidder to cover its risks against such damage. 
The successful buyers are invited to collect their lots as soon as possible.
No compensation will be due in particular for any damage to the frames and 
glasses covering the lots. The pedestals are presentation pedestals and are 
not an integral part of the piece.
 
COSTS OF DELAYED WITHDRAWAL OF PURCHASES AND STORAGE COSTS FOR 
MILLON’S WAREHOUSE (excluding Drouot’s Wharehouse*):

Millon gives you 45 days of free storage after the sale. After this period, storage 
and transfer fees from our offices to our warehouse at 116 bd Louis Armand 
- 93330 Neuilly sur Marne, will be charged as follows: 

10 € excl.VAT lot and per week completed for storage superior to 1 M3
7 € excl.VAT per lot and per week completed for storage less than 1 M3
5 € excl.VAT per lot and per week completed for storage that "fit in the palm 
of your hand"

Important reminder: Concerning the sales known as "Aubaines", and all 
those carried out in our warehouse, the free storage will not exceed 7 days.

AUCTIONS IN OUR Salle VV (auction room located at 3 rue Rossini, 75009 
Paris):
We inform our kind customers that furniture, carpets, and voluminous objects 
will be transferred to our storage warehouse called "116" in Neuilly sur Marne 
(Cf. Storage in our Warehouse), available to buyers after full payment of 
the invoice.

SPECIAL SHUTTLE TRANSFER:
For any special shuttle transfer request of your lots between our Parisian of-
fices or to/from our warehouse, the initial invoice will be increased as follows:
- 15 € excl.VAT per small lot and not exceeding 5 objects.
- 40 € excl.VAT per maximum per invoice not exceeding 5 purchases and up 
to 1 M3.
For a higher volume of purchases, any transfer request could be carried out 
only after acceptance of a quote.
Furniture is not included in the "shuttle transferable" lots but may be subject 
to a delivery quote.
If the transferred lots are not claimed beyond 7 days after their registration 
at the office of destination, they will be sent back to our warehouse without 
the possibility of refund and the free storage periods will restart from the 
day of the sale.

- A personalized rate for long-term storage can be negotiated with a member 
of or MILLION
 
FOR ALL INFORMATION
116, boulevard Louis Armand,
93330 Neuilly-sur-Marne
116@MILLON.com

No shipping or removal of the lot will be possible without the complete 
settlement of the total costs of storage, handling, and transfers. 

These fees do not apply to the lots deposited at the Hotel Drouot’s warehouse, 
which depend on the Hôtel Drouot itself (magasinage@drouot.com).

SALES AND STORAGE AT THE HOTEL DROUOT
For auctions taking place at the Hôtel Drouot, furniture, carpets, and bulky 
or fragile items will be stored in the storage department of the Hôtel Drouot.
Access is via 6bis rue Rossini - 75009 Paris and is open from Monday to Friday 
from 9 am to 10 am and from 1 pm to 6 pm.
The storage service of the Hôtel Drouot is an independent service of MILON. 
This service is not free, and the costs are to be paid by the buyer (information: 
magasinage@drouot.com)

TEMPORARY IMPORT
Purchasers of lots marked with * must pay any duties and taxes in respect of a 
temporary importation in addition to sale fees and VAT (5,5 % of the hammer 
price, 20% for jewelry and watches, motorcars, wines, spirits, and multiples).
 
EXPORT FROM FRANCE
The exportation of a lot from France may require a license. Obtaining the 
relevant document is the successful bidder’s responsibility. The authorities' 
delay or refusal to issue an export license is not a justification for the 
cancellation of the sale, delayed payment, or voiding of the transaction. 
If our company is requested by the buyer or his/her representative to make 
the export request, all costs incurred will be borne by the buyer. The export 
formalities (applications for a certificate for a cultural good, export license) 
of the subjected lots are the responsibility of the purchaser and may require 
a delay of 2 to 3 months.
 
EXPORT AFTER THE SALE
In accordance with the Official Public Finance Bulletin BOI-TVA-SECT-90-50, 
"exports of goods sold at public auction are exempt from VAT under article 
262-I of the General Tax Code. The exemption is justified under the conditions 
of ordinary law set out in BOI-TVA-CHAMP-30 et seq.”
The VAT collected on the sale costs, or that collected on the temporary 
importation of the lot, can then be reimbursed to the buyer within the legal 
timeframe, on presentation of the documents justifying the export of the 
lot purchased.
In that case, the buyer must provide MILLON with "the single administrative 
document (DAU) endorsed by the Customs Office or, where applicable, 
another document in lieu thereof.
Proof of export is provided by means of the export document duly stamped 
by the customs office of exit from the European Community (CGI, ann. IV, 
art. 24 ter)".
 

PRE-EMPTION BY THE FRENCH STATE
In certain circumstances defined by the law, the French State has the right of 
pre-emption for lots sold by public auction. In this case, the French State subs-
titutes itself for the last bidder provided that the declaration of pre-emption 
made by the State's representative in the auction room is confirmed within 
fifteen days of the sale. MILLON cannot be held responsible for the French 
State's pre-emption decisions.
 
BIDDERS’ LIABILITY
By bidding on a lot through any of the transmission platforms proposed by 
MILLON, the bidders assume personal responsibility for paying the auction 
price of this lot, increased by the auction fees and any duties or taxes due. 
Bidders are deemed to act in their own name and for their own account unless 
otherwise agreed prior to the sale and in writing with MILLON.
Subject to the decision of the authorized auctioneer and provided that the 
final bid is greater than or equal to the reserve price, the last bidder shall 
become the purchaser, the hammer blow and the pronouncement of the word 
"adjugé" shall materialize the acceptance of the last bid and the formation 
of the contract of sale between the seller and the purchaser. In the event of 
a dispute by a third party, MILLON may hold the bidder solely responsible for 
the bid in question and its payment.
 
COLLECTION OF PURCHASES, INSURANCE, WAREHOUSING AND TRANSPORT
MILLON will only hand over lots sold to the buyer after clearing the settlement 
of the total price. It is the buyer’s responsibility to insure lots immediately upon 
purchase from the moment the hammer falls, and he/she is only responsible 
for loss, theft, damage, and other risks. MILLON declines any liability for any 
damage or for the failure of the buyer to cover damage risks. Buyers are invited 
to collect their lots as soon as possible.
 
PAYMENT OF THE TOTAL PRICE
MILLON specifies and reminds that the public auction is a cash sale and 
that the successful bidder must immediately pay the total amount of his 
purchase, regardless of his wish to take his lot out of French territory (see 
"Leaving French territory").
Payment can be made as follows:
- in cash within the limit of 1,000 euros for French residents / 15,000€ for 
those who have their tax residence abroad (presentation of proof required);
- by bank or postal check with the mandatory presentation of a valid identity 
document (delivery will be possible only twenty days after payment. Foreign 
checks are not accepted);
- by Visa or Master Card in our desk offices;
- by online payment: https://www.millon.com/paiement-en-ligne
- by bank transfer in euros to the following address:

DIRECT DEBIT:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

For the successful bidders who bid via Interenchères.com, MILLON will collect 
directly on this site the total price of the auction slip within 48 hours after 
the end of the sale.
 
LATE PAYMENT
Beyond 30 days (from the date of your invoice), every late payment will incur 
late payment penalties equal to 3 times the legal interest rate as well as a 
fixed indemnity for recovery costs of 40 euros.
MILLON Auction House is subscribed to the TEMIS service which allows us to 
consult and update the File of restrictions of access to auctions ("TEMIS File") 
implemented by the company Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM) S.A., 
with registered office at 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris (RCS Paris 437 868 
425). Any auction slip that remains unpaid to MILLON or that is overdue for 
payment is likely to be registered in the TEMIS file. For further information, 
please consult the TEMIS data protection policy: https://temis.auction/
statics/politique-protection-dp-temis.pdf

NON-PAYMENT
In the event of non-payment, in accordance with article L321-14 of the French 
Commercial Code, when the sale is canceled or the lot is resold at a "folle 
enchère" procedure, the defaulting bidder shall be liable for the difference 
between the initial hammer price and the second hammer price (including 
buyer’s premium).

In all cases, the defaulting buyer must pay MILLON a fixed indemnity cor-
responding to the sum of:

(i) The buyer's costs.
(ii) A €40 recovery fee, as compensation for the loss suffered. without prejudice 
to any additional damages due to the seller.
(iii) The full amount of late payment penalties invoiced at the time of the 
last recovery reminder.

MILLON also reserves the right to offset any sums owed by the defaulting 
buyer or to cash any deposit cheques.
 
SHIPPING OF PURCHASES
We inform our customers that MILLON's logistics department can deliver 
goods after the sale in Paris and within a 40km radius of Paris.
Please contact livraison@millon.com for a quotation.
For shipments outside this area, MILLON recommends using its partner carrier 
(THE PACKENGERS - hello@thepackengers.com) or any other carrier of the 
customer's choice.
In any event, MILLON shall not be held liable for the shipment of the lot, its 
handling, and storage during transport.
If MILLON agrees to take care of the shipment of a good on an exceptional 
basis, its liability may not be called into question in the event of loss, theft, 
or accidents, which remains the responsibility of the purchaser. Moreover, this 
shipment shall only be carried out upon receipt of a letter releasing MILLON 
from its responsibility for the fate of the item shipped and shall be at the 
exclusive financial expense of the purchaser.
 
INTELLECTUAL PROPERTY
The sale of a lot does not entail the transfer of reproduction or representation 
rights for which it constitutes the material support, if applicable.
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